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Chap.1. La synth¯se de lõexercice 
 

 

  

 

5     captages 
3     unités de production 
5     réservoirs  
(soit 7 400 m3 de stockage) 
113  km de réseau 

 

31 052   habitants  

  8 294  abonnés 

1 674 368  m3 facturés 
 

Prix de lôeau HT  
(Part délégataire au 1er janvier 2022)  

 

Abonnement annuel : 34,94 û 

Prix du m3 : 1,4173 û 
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Chap.2. Le rapport annuel sur l e prix et la 

qualité du service  

 
Les données devant figurer dans le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau 

potable pr®vu par lõarticle L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales sont récapitulées 

ci-après. Elles sont complétées par les données financières figurant dans le compte -rendu financier.  

 

Les caractéristiques et les indicateurs mentionnés ci -après sont établis, sauf indication contraire, 

pour l'exercice ou au 31 décembre de l'exercice concerné par le rapport et pour l'ensemble du 

territoire pour lequel la collectivité organisatrice du service assure la distrib ution d'eau.  

 

Code  Caractérisation technique du service  Valeurs 

 
Présentation du territoire 

desservi 
Commune de Goussainville 

 Mode de gestion du service Délégation  

 Date d'échéance du ou des contrats de délégation du service  10/0 4/20 24 

O101.0 Nombre d'habitants desservis 31 052 

 Nature des ressources utilisées 5 captages dans la nappe des sables de lõYpr®sien   

 Volumes prélevés sur chaque ressource 2 217 692 m3 

 Volumes achetés à d'autres services publics d'eau potable 319 967 m3 

 Nombre d'abonnements 8 294 

 Volumes vendus au cours de l'exercice 1 674 368 m3 

 dont volumes vendus aux abonnés domestiques et assimilés 1 580 884 m3 

 dont volumes vendus aux autres abonnés 93 484 m3 

 
dont les volumes vendus à d'autres services publics d'eau 

potable  

0 m3 

 

 
Linéaire de réseaux de desserte 

(hors branchements et production ) 
109 182 m 

Code  Tarification de l'eau et recettes du service  Valeurs 

 Modalités de tarification de l'eau et des frais d'accès au service Voir Chap.8 

 

Références des délibérations de l'autorité organisatrice du 

service fixant les tarifs de l'eau et des autres prestations 

facturées aux abonnés 

Voir Chap.12 

 
Facture d'eau calculée au 1er janvier N et N+1 pour une 

consommation de 120 m3 
Voir Chap.12 

O102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1/01/202 3  

 Goussainville ville  3.6824 û 

 Goussainville ASA Nord 3.3497 û 
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 Goussainville ASA Coteaux-Cottage 3,5634 û 

 
Montant des recettes liées à la facturation du prix de l'eau ainsi 

que des autres recettes d'exploitation  
Voir Chap.12 

Code  Indicateurs de performance  Valeurs 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne la microbiologie  

100 % 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées 

réalisés au titre du contrôle sanitaire par rapport aux limites de 

qualité pour ce qui concerne les paramètres physico -chimiques 

100 % 

P103.2 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 

d'eau potable 
100/120  

P104.3 Rendement du réseau de distribution  83,08 % 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 9.89 m3/j/km  

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau  8.87 m3/j/km  

P107.2 Taux moyen de renouvellement  des réseaux d'eau potable 0,67 % 

P108.3 Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau  58 % 

P151.1 
Taux d'occurrence des interruptions de service non 

programmées* 
0,50Ą 

O151.O 
Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux 

abonnés définis par le service*  
8 jours 

P152.1 
Taux de respect du d®lai maximal dõouverture des branchements 

pour les nouveaux abonnés* 
100 % 

P153.2 Durée d'extinction de la dette de la collectivité*  NC 

P154.0 Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année précédente* 5,96 % 

 
Existence d'un dispositif de mémorisation des réclamations 

écrites reçues* 
Oui 

P155.1 Taux de réclamations* 0,22 % 

Code  Financement des investissements Valeurs 

 
Montants financiers des travaux engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire  
NC 

 

Montants des subventions de collectivités ou d'organismes 

publics et des contributions du budget général pour le 

financement de ces travaux  

NC 

 
Nombre et pourcentage de branchements publics en plomb 

supprimés ou modifiés 
0 (0 %) 

 

Pourcentage de branchements publics en plomb restant à 

modifier ou à supprimer au 1er janvier de l'année de 

présentation du rapport  

0 % 

 

Encours de la dette et montant de l'annuité de remboursement 

de la dette au cours du dernier exercice, en identifiant 

remboursement du capital et intérêts  

NC 

 
Montant des amortissements réalisés par la collectivité 

organisatrice du service  
NC 
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Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité 

du service à l'usager et les performances environnementales du 

service 

Voir Chap.11 

 Montants prévisionnels des travaux Voir Chap.11 

 
Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés 

par l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice  
 

Code  
Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le 

domaine de l'eau 
Valeurs 

P109.0 

Montants des abandons de créance ou des versements à un 

fonds de solidarité au titre de l'aide au paiement des factures 

d'eau des personnes en situation de précarité  

4 089,46 û 

 Nombre de demandes reçues 57 

 
Descriptifs et montants financiers des opérations de 

coopération décentralisée  
NC 

 

* pour les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une commune 

de plus de 10 000 habitants 
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Chap.3. Les faits marquants de lõexercice 

La Compétence eau potable transférée au SMAEP 
DAMONA 

 

Dans le cadre de lõapplication de la Loi NOTRE, la comp®tence ç eau potable » des communes a été 

transf®r®e aux EPCI dont elles font partie. A ce titre la communaut® dõagglom®ration Roissy Pays de 

France (CARPF) sõest vu attribuer la compétence «  eau potable » des communes de son territoire, 

dont fait partie la commune de Goussainville. La CARPF a décidé de déléguer la compétence «  eau 

potable  è au syndicat de Nord Ecouen qui devient le SMAEP DAMONA, syndicat gestionnaire de lõeau 

potable sur le territoire Ouest de lõagglom®ration. Le SMAEP DAMONA exerce pleinement la position 

de maitre dõouvrage au c¹t® des communes, amenant son expertise sur cette comp®tence essentielle. 
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Ci-dessous les communes gérées par la CEG :  

 

Bouqueval 

Belloy en France 

Chatenay en France 

Epinay Champlatreux 

Fontenay en Parisis 

Jagny sous bois 

Goussainville 

Le Mesnil aubry 

Le Plessis Gassot 

Le Thillay 

Mareil en France 

Puiseux en France 

Vaudherland 

Villaine sous Bois 

Villiers le Sec 
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La production 
 

Fonctionnement des forages de la Motte Picquet n°1 et 2 
 

À la suite des travaux de réhabilita tion réalisés en 2020 sur le forage de la Motte Picquet n°1,  les 

résultats obtenus ont été très satisfaisants, les essais de pompage ont démontré une bonne 

productivité du forage.  

 

En 2021, La CEG a équipé entièrement le puit avec tous le matériel nécessaire pour assurer son bon 

fonctionnement .  

 

La mise en service de ce forage est un enjeu majeur pour le bon fonctionnement de lõunit® de 

décarbonatation , les démarches administratives pour obtenir les autorisations de pompage sont en 

cours. Le SMAEP DAMONA et la CEG ont pour souhait sa mise en service au plutôt.  

 

En attente des autorisations administratives, afin de pouvoir garder les équipements en bon état de 

marche, nous devons les faire fonctionner de temps en temps.  

 

Les r®sultats obtenus lors de la r®habilitation sont confirm®s, le niveau dõeau dans le puit de forage 

1 est toujours bon lors des essais. 

Lors des essais, en simultanée, i l est intéressant également de constater que le forage nÁ2 sõam®liore, 

grâce au pompages effectués sur le 1, lõouvrage se comporte bien et le niveau dõeau augmente ce qui 

permettrai  de travailler aujourdõhui aux d®bits suivants : Forage 1 : 85 m3/h   Forage 2 : 45 m3/h.  

 

Exploitation de lôunité de décarbonatation. 
 

La mise en service de lõunit® a eu lieu en novembre 2019 et depuis,  la majorité des  Goussainvillois 

jouissent dõune eau avec deux fois moins de calcaire (2 4 °F au lieu de 52 à 48 °F).  

 

Actuellement seul les quartiers Coteaux Cottage  (partiellement)  et Vieux village sont toujours 

aliment és en partie par la commune du Thillay et ne disposent donc pas encore de lõeau d®carbonat®e 

pour tous les abonnés. 

 

La distribution ¨ lõensemble de la commune de lõeau d®carbonat®e ne sera possible quõavec lõapport 

du Forage MP1 qui est en attente dõautorisations administratives.  
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Lors de lõexercice 2022, lõexploitation sõest d®roul®e sans dysfonctionnement majeur.  

Une présence de nos équipes sans faille, a permis de délivrer une eau décarbonatée au Goussainvillois 

durant tout lõexercice. 

 

Des résultats satisfaisants ont été obtenus comme constaté dans la courbe suivante :  

 

 

 

 

Les piques de d®passement de la duret® sont d¾ ¨ des arr°ts de lõusine pour diverses opérations de 

maintenance, ceux -ci restent ponctuels  et ne dure que quelques heures mais suffise à générer un 

pic sur la courbe de suivi .  

Pour rappel lõusine a ®t® dimensionn®e sur lõhypoth¯se dõune eau brute ¨ 45ÁF, hors la dureté 

dõentr®e de station est en moyenne de 48ÁF. Néanmoins sur lõann®e les résultats obtenus sont dõune 

moyenne de 24 °F distribuée .  

 

Comme rappelé dans le chapitre précédent, le débit nécessaire au bon fonctionnement de la station 

nõest aujourdõhui pas atteint, il est donc difficile dõobtenir un bon ®quilibre de traitement. 
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Remplacement de la pompe exhaure de lôAum¹ne 
 

Nous avons subi une panne de la pompe du forage de lõAum¹ne au mois de septembre 2022. 

Lõintervention a eu lieu en 2 temps, un grutage pour la d®pose de la pompe, la pompe a ®t® envoy®e 

dans nos ateliers pour diagnostic.  

 

Il sõagissait dõune panne du moteur ®lectrique qui ®tait malheureusement HS, la partie hydraulique, 

quant a elle, était en bon état, la décision a été prise pour des raisons de délais de fourniture , de 

remplacer uniquement le moteur de la pompe.  

 

Une seconde intervention de grutage a ensuite eu lieu pour la descente de la nouvelle pompe et 

remise en service de lõouvrage. 

 

 

 
Figure 1: dépose de la pompe le 06 septembre 2022 
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La distribution 

Evolution de la règlementation des poteaux incendie ayant un 
impact sur le réseau de distribution. 

 

Une mise à jour de la réglementation relative à la «  défense extérieure contre lõincendie » (DECI) a 

été effectuée en 2015. En 2017, le règlement départemental de la défense extérieure c otre lõincendie 

du Val dõOise a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral. 

 

La réforme de la réglementation a pour objectif de  :  

  

Á Clarifier le partage des compétences et des responsabilités dans le domaine de 
la DECI 

 

Á Rehausser ou maintenir le niveau de sécurit é en développant ou confortant une 
DECI adaptée, rationnelle et efficiente.  

 

Á Proportionner la ressource en eau au regard du risque à couvrir.  
 

Á Préciser les rôles respectifs des communes, des EPCI, du SDIS et des autres 
partenaires.  

  

En synthèse des modifications de cette nouvelle norme, et au -delà des nouvelles procédures de 

r®ception lors de lõinstallation dõun nouvel hydrant. Il faudra retenir :  

 

Les exigences en matière de débit des hydrants ne sont plus systématiquement 60m 3/h  sous 1 bar de 

pression dynamique. La prise en compte du bien ou de lõ®tablissement ¨ prot®ger n®cessitera 

dõadapter cette valeur. 

 

Dans le même cas, dans des secteurs couverts avec une alimentation en eau de faible débit, un poteau 

incendie pourra sous certaine condition êtr e installé avec un débit inférieur à 60m 3/h .  

 

En exploitation, alors quõauparavant un contr¹le annuel ®tait opéré en partenariat avec le SDIS afin 

de mesurer le potentiel de chaque hydrant et vérifier son état opérationnel, les actions de 

maintenance devront désormais être effectuées  de la manière suivante  :  

  

1) Un contr¹le annuel minimum doit °tre r®alis® sous lõautorit® du Maire et à la charge de la 

collectivité afin de garantir lõentr etien du parc des hydrants et le  bon fonctionnement des 

points dõeau. Ce contrôle est identique aux pratiques pass®es que nous avions lõhabitude de 

mettre en ïuvre.  

 

2) Une reconnaissance opérationnelle sera organisée tous les 2 ans par le SDIS qui permettra 

de sõassurer de la mise à disposition des équipements. Ce contrôle reste visuel et aucune 

notion de d®bit nõest abord®e lors du contr¹le. Ces tournées sont intégralement financées par 

le SDIS. 

 

En conclusion, nous restons à votre disposition pour élaborer en partenariat un schéma communal de 

DECI ayant pour objectif de fa ciliter la transition vers la nouvelle règlementation  et dõidentifier les 

risques et leur évolution prévisible. Cette étude permettra si besoin la rédaction et la publication 

dõun arr°t® communal de DECI. 
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Le fléau du street pooling en nette régression sur lôann®e 2022. 
 

Cette année, le phénomène qui consiste à ouvrir de façon intempestive  et illégale les équipements 

incendie lors des épisodes de canicule, sõest reproduit.  

Au-delà des problématiques de ressource en eau explicité es auparavant dans le paragraphe « Pr 

oduction  », cette pratique cause d õimportants désordres sur les réseaux de distribution.  

En effet, lõouverture des hydrants ¨ un fort débit provoque des à -coups de pression dans le réseau de 

distribution pouvant provoquer  des fuites importantes et des désordres sur les comptages.  

Nous estimons à 5000 m3, le volume perdu à la suite de  ces mauvaises pratiques sur la seule période 

juin à Aout 2020 (Source : Unités et supervision -outils de production).  

Des équipements ont dû être mis hors service depuis la vanne de branchement pour continuer 

dõassurer lõalimentation de certains secteurs, avec le risque de ne pas pouvoir g®rer ¨ temps un 

éventuel départ de feu.  

 

 
Secteur Nord : Poteaux incendie ouverts intem pestivement  

 
Secteur Ouest : Poteaux incendie ouverts intempestivement 
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En 2022, le rendement de r®seau sõest d®grad® malgr® les efforts. En 2023 les actions seront focalis®es 

avec la ville sur les prises dõeau hydrant. 

 

Plusieurs incendies dõhabitations ont eu lieu sur la commune.  

 

Un gros incendie a eu lieu en avril dans un camps de Rom et la décharge sauvage (pneu, bois, palette, 

associ® le long de lõautoroute A104, entre Goussainville et Fontenay en parisis produisant 

dõimportante fum®e g°nant la circulation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pompiers ont utilisé de manière très très importante (avec des pointes à 320 m3/h) les défenses 

incendie pendant environ 16 jours pour contenir et ®viter toute propagation de lõincendie et par la 

suite toute reprise, le volume utilisé représente environ 25  000 m3 et a n®cessit® lõouverture de 

lõinterconnexion de secours de Roissy plusieurs fois. 
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Par ailleurs plusieurs le camp de «  ROM » et de « gens du voyage è dõenviron 450 ¨ 500 personnes sont 

installés sur le territoire de Goussainville depuis 2021 et ont continué à occasionner de nombreuses 

prises sur poteau incendie en continue et la dégradation des hydrants et de petits incendies régulier 

parmi leurs habitations et dépôts de déchets. (Estimation environ 10  000 m3/an de volume de service)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un autre incendie dans une casse automobile est intervenu le 16 aout à Goussainville mobilisant 

dõimportant volume dõeau (de service)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces volumes sont en lien avec la baisse du rendement de réseau. 
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La relation abonnée 

Communication 
 
Régulièrement la CEG participe ¨ des animations ®ducatives, dans les ®coles, mais aussi ¨ lõoccasion 
des journ®es de lõeau organis®es par le SIAH (Syndicat Intercommunal dõAm®nagement Hydraulique)  
 

               
Bonneuil-en-France, mai 2019                     Mareil -en-France, mai 2019 

 
Compte tenu de la crise sanitaire aucune animation nõa pu avoir lieu depuis 2020.  
 
La CEG, fort de lõexp®rience dõAqualia, pr®pare la mise en place dõanimations p®dagogiques sur 
lõeau potable, les usages, et la protection de la ressource.  
 

Site internet 
 
Après la mise en exploitation à grande échelle, de  son nouveau site internet www.ceg-eau.com, la 
CEG a développé les facilités de connexion  et les services à destination des abonnés  
 

  

http://www.ceg-eau.com/


 

18 
 

89, boulevard du Général De Gaulle  
BP 10 628 - 95196 GOUSSAINVILLE 

Tél. 01 34 38 86 86 Fax. 01 39 88 01 11 
www.ceg-eau.com 

Chap.4. Le contrat  

Le service délégué 
 

 

La CEG assure, pour le compte de la commune de Goussainville  et le SMAEP 

DAMONA, la production, la protection du point de prélèvement, le traitement, 

le transport, le stockage et la distribution publique dõeau destin®e ¨ la 

consommation humaine sur le territoire communal.  

 

 

 

Le contrat 
 

Les dates qui définissent,  depuis son origine, les principales étapes de la délégation sont présentées 

dans le tableau ci -après. 

 

Désignation 
Date de prise 
dôeffet 

Objet 

Contrat 11/04/1992 Cahier des charges affermage eau potable 

Avenant 1 30/07/1994 Révision prix de base suite conventions ASA 

Avenant 2 30/07/1994 Prise en charge d'investissements par CEG 

Avenant 3 14/05/1999 
Instauration redevance occupation domaniale, redevance d'abonnement, 

dépôt de garantie, facture-contrat, prélèvement mensuel, modification 
bordereau prix unitaires et règlement du service 

Avenant 4 09/01/2007 
Remplacement branchements plomb, application Loi SRU, modifications 

diverses 

Avenant 5 08/11/2013 
Application LEMA 2006, gestion des impayés, consommations 

anormales, plafonnement part fixe, forages domestiques, contrôle des 
compteursé 

Avenant 6 6/01/2020 Transfert du contrat dôaffermage au SIAEP Nord Ecouen 

Courrier 24/01/2020 
Transfert du march® de prestation de service pour lôexploitation de lôusine 

de décarbonatation au SIAEP Nord Ecouen 

 

Pour rester cohérent avec les nouvelles dispositions réglementaires, le règlement du service des 

eaux de Goussainville a été également modifié fin 2013.  

Mise en place des dispositions de lõarr°t ç Olivet è 

Le Conseil d ôEtat a rendu un arr°t le 8 avril 2009 qui a impact® lõex®cution des d®l®gations de 

service public en cours.  

Pour les délégations de service public conclues avant 1995 pour une durée supérieure à 20 ans, les 

collectivit®s d®l®gantes doivent soumettre ¨ lõavis du Directeur D®partemental des Finances 

Publiques (DDFIP), les justifications permettant de valider la durée du contrat.  
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Consid®rant quõil y avait lieu de valider la dur®e du contrat, conform®ment aux diverses instructions 

des services de lõ®tat, et consid®rant que le Directeur D®partementale des Finances Publiques a fait 

savoir par courrier du 14 d®cembre 2012, quõil ®mettait un avis favorable au maintien de lõ®ch®ance 

contractuelle au 10 avril 2024, le conseil municipal a décidé de valider la date de fin du contrat de 

Délégation de Service Public qui lie la Ville à la CEG, à savoir le 10 avril 2024, et a décidé de 

confirmer la validit® du contrat en poursuivant lõexploitation. 

La délibération a eu lieu le 14 février 2013 et notifiée le 19 février 2013.  

À la suite de lõentrée de Goussainville dans le SMAEP DMONA, la compétence du service dõeau 

potable est passée de la première à la seconde collectivité le 1 er janvier 2020.   

  



 

20 
 

89, boulevard du Général De Gaulle  
BP 10 628 - 95196 GOUSSAINVILLE 

Tél. 01 34 38 86 86 Fax. 01 39 88 01 11 
www.ceg-eau.com 

Chap.5. Pr®sentation de lõentreprise 

Le groupe FCC 

ü Présentation 
 

Le groupe FCC est un groupe international spécialisé dans le service aux 
collectivités. Présent dans plus de 25 pays, il emploie plus de 55  000 
collaborateurs à travers le monde.   
 

 
 
Le groupe FCC est pr®sent dans 3 grands domaines dõactivit® :  
 

 

Collecte, traitement et éliminatio n des déchets, 
nettoyage des voies publiques 

 

Construction de bâtiments, tunnels, ponts, 
autoroutes, locaux dõactivit®s, logements, etc. 

 

Traitement et distribution dõeau potable, ®puration 
des eaux usées, conception, construction 
dõinstallations hydrauliques urbaines et 
industrielles  
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ü Organisation 
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Le groupe Aqualia 

Le groupe FCC Aqualia est la filiale Eau du groupe FCC. Elle gère les 
activités Eau et Assainissement du groupe.  
 
Cõest le quatri¯me op®rateur priv® de gestion des eaux en Europe, en 
mati¯re de population desservie. FCC Aqualia couvre lõensemble du cycle de lõeau et g¯re les services 
dõeau et dõassainissement dans plus de 1100 villes. FCC Aqualia sert plus de 22,5 millions de 
personnes. 
 
Lõactivit® de FCC Aqualia comprend différents domaines entre lesquels elle crée des synergies en 
matière de connaissances, de méthodologie, de recherche et de développement  :  

Gestion de services publics dõeau et dõassainissement, 

Conception et construction dõusines de traitement dõeau, 

Gestion des industriels,  

Financement dõinstallations hydrauliques, 

Maintenance et exploitation de syst¯mes dõirrigation. 
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ü En chiffre 
 

 
 

ü Implantation 
 

FCC Aqualia est présent en Europe, en Amérique Latine mais aussi en Afrique du Nord et sur la 
péninsule arabique.  
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ü R&D 
 

Attachant une grande importance ¨ lõinnovation, FCC Aqualia dispose de son propre département 
Technologie et Innovation. Le service gère plus de 20 projets pilotes cofinancés par les autorités 
nationales.  
 
Lõobjectif est de proposer des solutions durables aux probl¯mes rencontr®s dans le traitement de 
l'eau mais aussi de concevoir des installations utilisant les technologies les plus récentes et les plus 
modernes.  
 
A titre dõexemple, les th¯mes des travaux de recherches sont ax®s sur les points suivants :  

Lõam®lioration de la qualit® de lõeau et son contrôle ,  

le comptage avancé dans les villes intelligentes,  

les processus membranaires de r®utilisation de lõeau, 

les processus dõ®limination des micropolluants.  

 
Les travaux de recherche ont lieu dans diff®rents pays tel que lõEspagne, le Portugal, lõItalie et la 
République tch¯que, ainsi que lõAm®rique latine. 
  

ü Certifications 
 

Le groupe FCC Aqualia sõest vu d®cerner de nombreuses certifications dans diff®rents domaines :  

Système de gestion de la qualité (ISO 9001) 

Système de gestion de l'environnement (ISO 14001) 

Rapport de responsabilité sociale d'entreprise, conformément au Guide G4 de la Global Reporting 
Initiative (GRI)  

Système de gestion de l'innovation (UNE 166002: 2014) 

Système de gestion de l'énergie (UNE-EN ISO 50001) 

Gestion environnementale des gaz à effet de serre (ISO 14064-1: 2006) 

Système de gestion de la sécurité de l'information (ISO / IEC 27001: 2013)  

6 laboratoires accrédités pour tester des échantillons environnementaux (UNE -EN ISO / IEC 17025) 

Entité responsable pour les familles (EFR 1000-1 ed. 4)  

 

Dans ce cadre Aqualia France et la CEG ont renouvelé leurs certifications AFNOR pour les Normes :  

- ISO 9001 (qualité) 

- ISO 14001 (environnement) 

- ISO 45000 (santé et sécurité au travail)  
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Aqualia France 

ü Présentation 
 
Située à Andrésy, Aqualia France (anciennement SPI 
Environnement) est sp®cialiste de la gestion de lõeau 
et de lõassainissement pour les collectivit®s 
moyennes (jusquõ¨ 100 000 habitants).  
 
Déménagement Neuilly-sur-Seine en décembre 2021. 
 
Aujourdõhui, Aqualia France assure lõalimentation en 
eau de 150 000 habitants à travers 25 communes et 
produit plus de 10 millions de mètres cube par an.  
 
 
 
Aqualia France gère également les installations collectant les eaux usées de 500  000 personnes. 
Chaque année, plus de 5 millions de mètres cubes transitent dans ces réseaux.  
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ü Organisation 
 
Aqualia France poss¯de deux principaux centres op®rationnels dõexploitation :  

La SEFO, Soci®t® des Eaux de Fin dõOise, basée à Andrésy ;  

La CEG, Société des Eaux de Goussainville , basée à Goussainville. 

 
 
Aqualia France apporte à la SEFO et la CEG une assistance et un support opérationnel par le biais de 
ces services support :  

Le service commercial,  

La direction technique,  

Le service facturation,  

Le service comptabilité et financier,  

Les ressources humaines, 

Le service Qualité Sécurité Environnement.  
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1. La CEG 

Les moyens humains 
   

 

 

 

 

 

 

  

Un Directeur de Centre chargé :  

Ådes relations avec la collectivit® ; 

Ådu respect des engagements 

contractuels et des engagements non 

contractuels ;  

Ådu bon d®roulement du march®. 

Åde la mise en application de la 

politique QHSE du groupe 

 

Des Chefs de service chargés : 

Å dõencadrer les techniciens 

Å de la mise en place des engagements 

;  

Å de la programmation et du suivi des 

maintenances préventives et curatives  

Å de la r®daction des rapports et des 

documents de reporting  

 

Les Techniciens de Réseau seront 

charg®s de lõensemble des 

interventions sur le patrimoine et sur 

le réseau, ils assurent :  

Å lõentretien et le renouvellement des 

équipements hydrauliques 

Å la pose des ®quipements de 

surveillance du réseau, vannes, 

clapets, etc.  

Å les travaux de r®paration sur les 

canalisations 

 

Des Electromécaniciens qui assurent :  

Å des interventions sur les 

équipements électromécaniques ;  

Å de la v®rification des ®quipements  

Å de la gestion des installations. 

 

Des Techniciens de laboratoire qui 

r®alisent les pr®l¯vements dõeau et les 

analyses physicochimiques 

dõautocontr¹le 

 

Des Techniciens relève qui ont en 

charge :  

Å La relève des compteurs 

Å Le renouvellement des compteurs 

Å La r®paration des fuites sur 

compteurs 

 

Des Chargés de clientèle gérant :  

Å Les relations avec les usagers 

Å Les appels t®l®phoniques at les 

courriers entrant  

Å La cr®ation des nouveaux 

La CEG est signataire de la Convention collective nationale des 

entreprises des services d'eau et d'assainissement du 12 avril 

2000. 

Chef de 
Service 

production/  
Maintenance 

générale  

!Φ .w!D! 
AEP 

Gestion des 
installations de 

production, 
traitement, 

télétransmission, 
pompage ; 

Gestion contrôle 
qualité ; 

Laboratoire, 
Gestion marchés 
travaux stations. 

EU/EP 
Gestion technique 
des installations de 

pompage, pré-
traitement, 

télétransmission. 

Chef de 
Service 

distribution/  
Réseaux 

aΦ 59bI9½ 
AEP 

Gestion des 
infrastructures de 

distribution : 
recherche fuites, 

repérage, 
réparations, 

renouvellement 
canalisations et 
branchements 

plomb ; 
Gestion des 

contrats poteaux 
incendie  

Marchés de Travaux 
publics ; 

Travaux neufs  
Gestion contrats 
disconnecteurs 

EU/EP 
Gestion du libre 

écoulement : 
curages, diagnostics  

Contrôles 
dΩopérations ; 
Gestion des 

interventions 
dΩentretien 
réparations 

Direction du centre  
M.LOUBLIER 

Chef de 
Service  
Abonnés 

{Φ a9¦bL9w 
AEP/EU 

Gestion relevés et 
facturation ; 

Gestion accueil/ 
accueil 

téléphonique 
Gestion 

administrative 
client ; 

Contrats marchés 
plomberie, 
compteurs ;  
Gestion RDV 

terrain. 

5 personnes   11 personnes  6 personnes  



 

28 
 

89, boulevard du Général De Gaulle  
BP 10 628 - 95196 GOUSSAINVILLE 

Tél. 01 34 38 86 86 Fax. 01 39 88 01 11 
www.ceg-eau.com 

 

Les moyens techniques 
 

Aqualia France dispose pour ses services de moyens matériels et mobiles nécessaires au bon 

déroulement des chantiers.  

 

Chaque agent dispose de moyens dõinterventions personnels (outillage portable) et de 

télécommunication mobile (téléphone portable).  

 

Le tableau ci -dessous décrit les moyens matériels généraux dõAqualia France :  

 

PARC DE TRANSPORT PARC DõEXPLOITATION PARC DõOUTILLAGE 

 

17 fourgons équipés pour 

interventions  

 

7 véhicules légers 

 

3 camions 19 T et 26 T avec 

benne 

 

2 camions 15 T avec benne 

ampirol  

 

2 « Aspiratrice » (camion de 26 T 

équipé pour terrassement par 

aspiration)  

 

1 hydrocureuse légère 

 

1 camion cureur 26 tonnes 

 

Pompes 

 

Débitmètres  

 

Matériel de contrôle de conformité de 

branchement  

 

Outil de manutention  

 

Matériel de terrassement  

 

Groupes compresseurs 

 

4 minipelles  

 

Stock de matériel hydraulique  : 

canalisation, pièces de robinetterie et 

de fontainerie  

 

Outillage de terrassement  

 

Matériel de levage (0 à 5T)  

 

 

 
Lõensemble de ces moyens sont 

mobilisables en 30 minutes.  

 

Lõensemble des v®hicules est 

équipé de signalisation mobile 

de chantier ( panneau 

signalétique, gyrophare, etc.).  

 

 

 

 

 

 

  

 

L'aspiratrice-excavatrice  

Elle met en ïuvre la technique 

du terrassement par aspiration. 

Le gain de productivité associé à 

l'apport sécuritaire de ces 

machines de travaux publics est 

sans équivalent, notamment, 

dans la prévention du risque 

d'endommagement de réseaux 

enterrés.  
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Nos ateliers 
 

Toutes les prestations li®es ¨ lõexploitation, ¨ lõentretien et au renouvellement des infrastructures 

dõeau potable seront effectu®es dans les locaux de la soci®t® Aqualia France qui dispose dõateliers 

spécialisés : 

¶ Mécanique/hydraulique/chaudronnerie : entretien et réparation des pompes, appareils 

hydrauliquesé 

¶ Electricit®/Automatisme : entretien, r®paration et installation dõarmoires de puissance et de 

commande, dõautomates et de satellites 

¶ Informatique : travaux dõentretien et dõinstallation de syst¯mes de t®l®surveillance, de 

param®trage de GTCé 

¶ M®trologie : contr¹le et installation des ®quipements de mesures (capteurs, d®bitm¯tres,é) 

 

Lõatelier m®canique 
 

Lõatelier de r®paration permet le d®montage, lõentretien, la remise à neuf, ainsi que la construction 

dõensembles m®caniques, ®lectriques et hydrauliques. Il permet ®galement de r®aliser les diagnostics 

et les réparations des pompes et des appareillages utilisés dans les stations, afin  dõintervenir 

rapidement sur les installations hydrauliques et dõ°tre ind®pendant des fournisseurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lõatelier est ®quip® de tous les moyens n®cessaires aux diagnostics des appareillages hydrauliques 

utilisés dans les installations avec notamment :  

 

 Pont roulant avec un palan de levage jusquõ¨ 2 tonnes ;  

 Aire de stockage abritée  ;  

 Atelier de chaudronnerie  ;  

 Presse hydraulique ;  
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LõAtelier ®lectrique 
 

Cet atelier permet de préparer les diagnostics et les révisions de matériels 

électriques.  

Nous sommes en mesure dõintervenir sur lõensemble des installations 

automatis®es quelque soient leur complexit® et lõorigine de composants. 

Nous sommes dotés :  

¶ Dõun banc dõessai et de mesure ®lectronique, 

¶ Des mat®riels de programmation dõautomates industriels, de 

t®l®gestion, dõappareils dõenregistrement d®di®s ;   

¶ De logiciel de CAO Electriques pour concevoir des armoires de 

commande de 2 à 200 KW. 

 

Lõatelier ®lectrique vous fait 

bénéficier  :  

¶ Dõune expérience sur 

une large gamme de matériels ancien et récent  : April, 

Tsx47 Premium, Unity Pro, IT, Perax, Sofrel ;  

¶ Dõune capacit® dõexpertise de tous les appareillages 

électriques des équipements qui nous sont confiés 

(sécurité, puissance, moteurs, automatismes, 

etc.)  

 

 

 

Le laboratoire dõanalyses 
 

En interne, nous disposons de notre propre laboratoire équipé pour les 

analyses physico-chimiques et microbiologiques.  

Ce laboratoire permet de r®aliser lõensemble des analyses de contr¹le 

physico chimique du contrat.  

Nous travaillons également avec un laboratoire accrédité COFRAC sur les 

analyses physico chimiques et microbiologiques des eaux pour la 

r®alisation des programmes dõanalyses dõautocontr¹le notamment sur la 

potabilité des eaux.  
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Nos moyens informatiques 
 

GESTION DES ABONNES ET FACTURATION  

 

Pour la gestion des abonnés et la facturation, nous utilisons le logiciel EAU2 édité par e -GEE. Multi 

fluides (eau ð assainissement- énergie ð déchets), il fonctionne sur une base de données Oracle.  

Ce logiciel intègre les fonctions suivantes  :  

 Une gestion de la relève, facturation , recouvrement  

 La radio ou télérelève  

 Des documents de fusion automatisés 

 Une gestion de planning des agents  

 Un suivi des affaires 

 Un module de devis-facture travaux  

 Une connexion possible vers une GTC 

 Un suivi du contrôle de conformité assainissement  

 

 

 

SYSTEME DõINFORMATION GEOGRAPHIQUE 

 

 Notre base des données SIG a été développée en utilisant le logiciel   CART@JOUR édité par la société 

G2C. Ce logiciel a sp®cifiquement ®t® d®velopp® pour des applications dans le domaine de lõeau et 

de lõassainissement ;  Il comporte des outils complets de dessin, spécifiques aux réseaux d'eau (Dessin 

des canalisations, branchements et divers objets du réseau (vannes, poteaux incendie...), Diverses 

possibilit®s de saisie (triangulation, d®port...), Int®gration de nos propres symbolesé). Il permet 

également de :  

  

 Gérer les carnets de vannage  

 Associer des documents num®riques (Plans, photos, scansé) 

 La gestion et lõarchivage des interventions  

 Lõ®dition de plan prioris® de renouvellement 

 

En 2017, les données présentes dans le SIG Cartajour Desktop sont progressivement basculées dans 

un nouveau logiciel, ®dit® par la m°me soci®t®, Cartajour Kis. Il sõagit dõun logiciel ç full web è 

facilitant les acc¯s depuis et vers lõext®rieur. 

 

 

GESTION TECHNIQUE CENTRALISEE 

 

Notre Gestion Technique Centralisée a été développée en interne à 

lõaide de lõapplicatif TOPKAPI ®dit® par AREAL. 

Le logiciel Topkapi permet de créer des graphiques, de gérer les 

alarmes et les événements, de faire de la télégestion , et de la 

supervision à distance grâce à un sa fonction web server et son 

support des modes de communications sans fils comme le GSM et le 

RTC.  

Un ingénieur automaticien a la charge de développer ce logiciel afin 

de créer des gestions techniques centrali sées parfaitement adaptée 

à vos installations et vos besoins.  
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Chap.6. La description du patrimoine  

La description du service 
 

En 2019, la commune de Goussainville a lanc® dõimportants travaux pour remanier ses installations 

de production dõeau afin de faire b®n®ficier ¨ tous les usagers dõune eau adoucie. 

Pour alimenter la commune de Goussainville, la CEG dispose toujours de 5 captages dõeaux 

souterraines situés sur le plateau nord -ouest de lõagglom®ration et d®nomm®s respectivement ç 

Motte Piquet », « Chapeller ie »,  ç lõAum¹ne » et « Fosse au Duc F1 et F2 ». Ces forages captent 

lõeau de lõaquif¯re Ypr®sien (situ® entre 60 et 90 m¯tres de profondeur) .  

Les eaux brutes des cinq captages sont d®sormais toutes canalis®es jusquõ¨ lõunit® de 

décarbonatation ¨ la soude dimensionn®e et exploit®e pour ramener la duret® de lõeau distribu®e ¨ 

environ 22° français.  Elle permet aussi la d®ferrisation de lõeau. 

Une étape finale de  désinfection au chlore gazeux  est bien-sûr conservée. 

Lõeau traitée est alors stockée dans 1 bâche enterrée  de 300 m3 puis refoulée sur le réseau haut de 

Goussainville et vers le ch©teau dõeau de la Chapellerie, ¨ lõaide de pompes de refoulement. 

Les eaux en provenance des forages F1 et F2 sont encore traitées  dans la station de déferrisation  

biologique de la Fosse au Duc puis stockées dans un réservoir semi-enterré de 2000 m 3 avant dõ°tre 

transférées vers lõunit® de d®carbonatation.  

Le r®seau haut dessert lõensemble de la commune. Un hydrostabilisateur aval pilot® situ® rue Victor 

Basch alimente le réservoir bas (F.Buisson, 400 m3). Lõouverture et la fermeture de 

lõhydrostabilisateur sont command®es en fonction de la hauteur dõeau dans le réservoir.  

Le réseau de Goussainville et le réseau du Thillay sont interconnectés par une canalisation de 200 

mm. Cette interconnexion est utilisée en période de nettoyage des réservoirs des deux communes, 

ou en secours. 

Lõinterconnexion peut permettre dõalimenter Le Thillay depuis le r®seau bas de Goussainville et le 

réseau bas de Goussainville depuis le réseau du Thillay du fait des cotes piézomètriques des 

réservoirs. 
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La commune dispose ®galement dõune seconde interconnexion, situ®e ç rond-point de Roissy », 

capable dõalimenter lõint®gralit® de la commune de Goussainville, par le biais dõune canalisation de 

400 mm reli®e ¨ lõusine dõAnnet sur Marne via Roissy. 

Lõagencement des principaux ouvrages est sch®matis® sur le synoptique ci-dessous : 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

La production 

Les origines de lôeau 
 

Les ressources contribuant ¨ lõalimentation en eau de la commune sont les suivantes :  

 

Dénomination  Situation  Nappe 
Débit exploité 

(m3/h)  

Nombre 

de 

pompes 

Traitement  

Motte Piquet  n°1 
(en attente)  

Bd Roger 
Salengro 

Yprésien 80 1 
Décarbonatation 

Chloration 

Motte Piquet  n°2 
Bd Roger 
Salengro 

Yprésien 44 1 
Décarbonatation 

Chloration 

Aumône 
Rue Antoine 

Demusois 
Yprésien 77 1 

Décarbonatation 

Chloration 

Chapellerie Av Leclerc Yprésien 61 1 
Décarbonatation 

Chloration 

Fosse au Duc 1 
Fontenay en 

Parisis 
Yprésien 37 1 

Déferrisation  

Décarbonatation 

Chloration 

Fosse au Duc 2 
Fontenay en 

Parisis 
Yprésien 35 1 

Déferrisation  

Décarbonatation 

Chloration 
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La protection de la ressource 
 
La mise en place de périmètres de protection et leur surveillance sont obligatoires au vu du code de la 
santé publique. La définition de ces périmètres est un moyen pour protéger la ressource des pollutions 
accidentelles. 
 
Lôindice dôavancement de la protection de la ressource permet dôappr®cier cette d®marche sur chaque 
point de pr®l¯vement (y compris pour lôeau achet®e en gros) : 
 

Indice dôavancement de la protection 
de la ressource (*) Objectif 2019 2020 2021 2022 

Forage Motte Piquet  100 % 20 % 20 % 30 % 30 % 

Forage Chapellerie 100 % 20 % 20 % 30 % 30 % 

Forage Aumône 100 % 20 % 20 % 30 % 30 % 

Forage Fosse au Duc n°1 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

Forage Fosse au Duc n°2 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 

TOTAL 100 % 53 % 55 % 58 % 58 % 

 
(*) : 0% = aucune action ; 20% = lancement d'une étude ; 40% = périmètre défini (étude hydrogéologique terminée) ; 
60% = arrêté préfectoral signé ; 80% = mise en îuvre (acquisition des terrains, publicit® fonci¯re des servitudes 
et travaux terminés) ; 100 % = existence d'une procédure de suivi périodique ; L'indice global est obtenu en 
pondérant par le volume produit (ou importé) correspondant au point de prélèvement. 

 
Les ressources de la Fosse au Duc n°1 et n°2 disposent de périmètres de protection déterminés par 
lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2003 - 139 du 14 août 2003. 
 
La procédure pour établir les périmètres de protection autour des forages de la Motte Piquet, de la 

Chapellerie, et lôAum¹ne a ®t® lanc®e en 2008 par le conseil général. Les multiples changements 

dôhydrog®ologue agr®e a retard® la d®marche. En 2021 lôhydrog®ologue devrait rendre son rapport. 

 

Le bureau dô®tude AH2D a ®t® charg® par le conseil g®n®ral de r®aliser lô®tude correspondante. 

 

Le rapport de lôhydrog®ologue agréé est attendu. 

 
Les indices calcul®s plus haut nôint¯grent pas lôindice de protection des eaux achet®es en gros ¨ Roissy, 
dont la valeur ne nous est pas communiquée. Ces dernières représentent moins de 13 % des volumes 
distribués en 2021. 
  



 
   

 
35 

 

Rapport 2022 du délégataire de DAMONA secteur Goussainville (95) 

 

Les ouvrages de stockage 
 
La commune dispose de plusieurs réservoirs de stockage décrits ci -après :  
 

Nom  

(Commune)  

Cote radier  

(mNGF) 
Type 

Volume total  

(m3) 

Motte Piquet  

(Goussainville) 
103 Semi enterré 2 500* 

Ferdinand Buisson 

(Goussainville) 
121 Ch©teau dõeau 400 

La Chapellerie 

(Goussainville) 
153 Ch©teau dõeau 2 500 

La Fosse au Duc 

(Fontenay en Parisis) 
107 Hors sol 2 000°  

Décarbonatation 

(Goussainville) 
NC Enterré 540* 

Total    7940 

* .dont la moitié utilisée pour le stockage dôeaux brutes 

Á utilis® pour le stockage dôeaux brutes 

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

Ch©teau dõeau de 

la Chapellerie  

Ch©teau dõeau Ferdinand 

Buisson Station de la Fosse 

 au Duc  

Station de la Motte 

Picquet 
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Les ouvrages de production 
 

Unité  de décarbona ta tion  

Depuis fin 2019, le service des eaux de Goussainville dispose 

dõune usine de d®carbonatation sur le site de la Chapellerie. 

Son r¹le est de ramener la duret® de lõeau extraite des 

captages de la Fosse au Duc, de lõAum¹ne, de la Chapellerie et 

de la Motte -Piquet dõenviron 46ÁF ¨ 21ÁF. 

Elle a une capacité de traitement de  360 m3/h  selon le procédé 

de décarbonatation catalytique à la soude.  

Elle comporte  :  

 une cascade de dégazage du CO2 

 une bâche dõeau brute de 320 m3 

 une b©che dõeau filtr®e de 220 m3 

 une bâche de réception des eaux sales de 220 m3 

 

 

 

 

Station de refoulement de la Motte -Piquet  

La station de reprise de la Motte Piquet utilise 5 pompes de refoulement, dont deux dot®es dõun débit 

de 190 m3/h permettant dõassurer le remplissage du r®servoir de la Chapellerie lors des heures de 

pointe via la bâche eau traitée . 

2 autres pompes dõun d®bit de 80 m3/h permettent  de dõalimenter lõunit® de d®carbonatation pour traitement  

via la bâche eau brute.  

1 pompe permettant dõalimenter la commune lors du lavage de la Chapellerie. 

 

Le r®seau haut dessert lõensemble de la commune.  

 

Un stabilisateur de pression situé rue Victor Basch alimente le réseau bas ( ch©teau dõeau F. Buisson). 

Lõouverture et la fermeture de ce stabilisateur de pression sont commandées en fonction de la 

hauteur dõeau dans le r®servoir.  
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Station de la Fosse au Duc  

En complément de la station de la Motte Piquet, la station de la Fosse au Duc a été réalisée et mise 

en service en janvier 2008.  

Cette station est aliment®e par deux forages, elle dispose dõune d®ferrisation et de 2 pompes de 

refoulement qui servent depuis 2019 à alimenter la station de décarbonatation . 
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Le réseau 
 

Evolution du lin®aire du r®seau et du nombre dõ®quipements (au 31/12/n) 
 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Longueur totale du réseau (m)  
y compris réseau de production  

111 775 112 809 112 837 112 837 112 822 

Nombre total de branchements  7 878 7 917 7 917 7 917 7 917 

 
En 2019, lõaugmentation du r®seau provient des nouveaux r®seaux pos®s (station de décarbonatation 
de la Chapellerie, interconnexion avec Fontenay en Parisis) et de lõajout dans le SIG du r®seau de 
canalisation sur la parcelle de la station Motte -Piquet.  
En 2018, la baisse du linéaire est due à la rétrocession de certains secteurs aux offices HLM de la 
commune. 
En 2017, lõaugmentation du lin®aire du r®seau est une cons®quence de lõajustement quotidien des 
limites de propriété (public/privé) selon géo référencement des canalisations.  
La réduction du linéaire  en 2016 de réseau était  due essentiellement à la rétrocession de réseaux 
privés appartenant aux bailleurs sociaux. Ces réseaux sont maintenant séparés du réseau public par 
un compteur et ne sont plu s comptabilisé dans le patrimoine de la commune.  

Les compteurs 
 
Répartition des comp teurs par diamètre (au 31/12/ n) 
 

Diamètre (mm)  15 20 25-30 40 50-60 > 60 
Cumul 

 

Nombre total de compteurs  8 126 119 100 118 47 54 8 564 

 
Pyramide des âges des compteurs 
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Lôinventaire des biens 
 

L'inventaire ci -après est établi en tenant compte de l'ensemble des ouvrages de la délégation conformément 

¨ lõarticle R1411-7-l-g du CGCT. 

 

 

Installations de production 

Capacité de 

production  

(m3/jour)  

Qualification  

Forage de l'Aumône  2000 Bien de retour  

Forage de la Chapellerie  2000 Bien de retour  

Forage de la Motte Picquet N°1 (à l'arrêt depuis 1998)  

Forage de la Motte Picquet N°2 (traitement + désinfection)  

Forage de la Fosse au Duc N°1 (traitement + désinfection)  

Forage de la Fosse au Duc N°2 (traitement + désinfection)  

Forage du Pré de la Motte (à l'arrêt depuis 1996)  

0 

2000 

2000 

2000 

0 

Bien de retour  

Bien de retour  

Bien de retour  

Bien de retour  

A sortir du 

patrimoine  

   

Réservoir ou château d'eau  Capacité des 

réservoirs (m3)  

Qualification  

Bassin de la Motte Picquet N°1 1 250 Bien de retour  

Bassin de la Motte Picquet N°2 1 250 Bien de retour  

Réservoir de la Chapellerie 2 500 Bien de retour  

Réservoir de Ferdinand Buisson 400 Bien de retour  

Réservoir de la Fosse au Duc  2 000 Bien de retour  

 

 

  

Installation de reprise, de pompage ou de surpresseur  
Débits des 

pompes (m3/h)  
Qualification  

Reprise de la Motte Picquet  300 Bien de retour  

Reprise de la Fosse au Duc 200 Bien de retour  

   

 

 

  

Canalisations  Linéaire (Km)  Qualification  

Longueur totale du réseau 112.8 Bien de retour  

   

   

Branchements  Quantité  Qualification  

Nombre de branchements 7917 Bien de retour  

   

   

Compteurs  Nombre  Qualification  

Nombre de compteurs ASA NORD 

Nombre de compteurs hors ASA NORD 

3662 

4914 

 

Bien de retour  

Bien de reprise 
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La situation des biens  
 

« Un compte rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du 

service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas échéant le 

programme d'investissement, y compris au regard des normes environnem entales et de sécurité » 

(art. R1411-7-l -d du CGCT). 

 

Par le compte rendu technique, la CEG présente à la Collectivité une vue d'ensemble de la situation 

du patrimoine du service délégué, à partir des constats effectués au quotidien (interventions, 

inspections, auto -surveillance, astreint e,...) et d'une analyse des faits marquants, des études 

disponibles et autres informations.  

 

Cette appréciation porte sur l'état des ouvrages (état physique et état de fonctionnement), pour le 

présent et autant que possible pour le futur ; elle exprime sous une forme synthétique les 

principales insuffisances du patrimoine, en proposant les solutions qui semblent pertinentes.  

 

Ce compte rendu permet ainsi à la Collectivité, par une connaissance précise des éventuels 

problèmes, de leur probable évolution et des solutions possibles, de mieux programmer ses 

investissements. 

 

TYPE D'INSTALLATION LOCALISATION ETAT DE 

FONCTIONNEMENT 

COMMENTAIRES 

Forages 

Forage à l'Yprésien 

Forage à l'Yprésien 

Forage à l'Yprésien 

Forage à l'Yprésien 

Forage à l'Yprésien 

Forage à l'Yprésien 

Forage au Lutétien 

 

 
AUMONE 

CHAPELLERIE 

MOTTE PICQUET N°1 

MOTTE PICQUET N°2 

FOSSE AU DUC N°1 

FOSSE AU DUC N°2 

PRE DE LA MOTTE 

 

 

BON 

BON 

A L'ARRET 

MOYEN 

MOYEN 

MOYEN 

A L'ARRET 

 
RAS 

RAS 

En cours d'autorisation  

RAS 

Débit en baisse 

Débit en baisse 

A sortir du patrimoine  

 

 
Usines de traitement  

 

DEFERRISATION 

CHLORATION 

DEFFERISATION 

CHLORATION 

 

 

 

Motte Picquet  

Motte Picquet  

Fosse au Duc 

Fosse au Duc 

 

 

BON 

BON 

BON 

BON 

 

 

 

A sortir du patrimoine  

RAS 

RAS 

RAS 

 

Réservoirs 

Réservoir sur tour 

Réservoir sur tour 

Bassin semi-enterré  

Bassin semi-enterré  

Bassin semi-enterré  

 

Chapellerie 

Ferdinand BUISSON 

Motte Picquet N°1  

Motte Picquet N°2  

Fosse au Duc 

 

Moyen 

BON 

BON 

BON 

BON 

BON 

 
Etanchéité à refaire  

RAS 

RAS 

RAS 

RAS 
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Surpression 

Refoulement N°1 

Refoulement N°2 

Refoulement N°3 

Refoulement N°4 

Refoulement N°5 

Refoulement N°1 

Refoulement N°2 

 

 
 
Motte Picquet  
Motte Picquet  

Motte Picquet  
Motte Picquet  

Motte Picquet  
 
Fosse au Duc 
Fosse au Duc 

 

BON 

BON 

BON 

BON 

BON 

BON 

BON 

 

 

 
RAS 

RAS 

RAS 

RAS 

RAS 

 
RAS 
RAS 
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Chap.7. Lõexploitation du service  

Le bilan eau 

Les volumes prélevés (ressources propres) 
 

Forage Motte -Piquet 2  
(m3/an)  

Forage Chapellerie  
(m3/an)  

Forage Aumône  
(m3/an)  

Forage Fosse au 
Duc 1 

(m3/an)  

Forage Fosse au 
Duc 2 

(m3/an)  

TOTAL 
(m3/an)  

548 871 480 625 565 210 315 602 307 384 2 217 692 

 

 

Les volumes importés 
 

Import Le Thillay  
(m3/an)  

Import Roissy 
(m3/an)  

TOTAL 
(m3/an)  

274 222 61 776 319 967 

 
Lõimportant volume import® depuis lõinterconnexion de Roissy est la cons®quence des travaux de 
r®paration des b©ches de la station de d®carbonatation qui ont induit un arr°t de lõusine. 

Les volumes exportés 
 

Export Le Thillay  

(m3/an)  

TOTAL 

(m3/an)  

708 708 

 
 

Les volumes mis en distribution 
 

Volume Produit  
(m3) 

Volume importé  
(m3) 

Volume exporté  
(m3) 

Volume mis en 
distribution  

(m3) 

1 771 797 319 967 708 2 092 472 
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La consommation de la semaine de pointe  
 
La pointe de consommation journali¯re pour lõann®e 2022 est de 6919 m3. Elle a eu lieu le 19 juillet  
2022. 
 
La p®riode de consommation sur 7 jours la plus importante de lõann®e a eu lieu du 12 au 18 juin  2022 :  
45 741 m3.  
 
 
 

Date 

Total mis en  

Distribution  

(m3/j)  

12/06/2022  6219 

13/06/2022  6696 

14/06/2022  6478 

15/06/2022  6574 

16/06/2022  6737 

17/06/2022  6895 

18/06/2022  6142 

 

Le bilan eau  
 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Volume produit  
(m3/an)  

1 614 873 1 678 453 1 800 079 1 576 053 1 771 797 

Volume importé  

(m3/an)  
261 728 315 542 365 442 471 723 319 967 

Volume exporté  

(m3/an)  
451 656 266 479 708 

Volume mis en distribution  

(m3/an)  
1 876 150 1 993 339 2 165 255 2 047 297 2 092 472 

Volume facturé  

(m3/an)  
1 544 400 1 583 586 1 698 468 1 713 131 1 674 368 
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Le bilan eau : évolution sur les 5 dernières années 
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Les consommations électriques 
 

          2021 2022 différence 

GOUSSAINVILLE 

Fosse au Duc :  conso électrique annuelle kWh 57 633 51 767 -10% 

  
volume produit + 
transité   m3 1077111 1079615 0% 

  ratio   KWh/m3 0,0535 0,0479 -10% 

Motte Picquet :  conso électrique annuelle kWh 205 276 255 188 24% 

  
volume produit + 
transité   m3 827548 607388 -27% 

  ratio   KWh/m3 0,2481 0,4201 69% 

Décarbonatation / 
Chapellerie :  conso électrique annuelle kWh 797 708 886 748 11% 

  
volume produit + 
transité   m3 1999530 2252422 13% 

  ratio   KWh/m3 0,3989 0,3937 -1% 

Aumône :  conso électrique annuelle kWh 167 048 171 351 3% 

  
volume produit + 
transité   m3 540271 565210 5% 

  ratio   KWh/m3 0,3092 0,3032 -2% 

Total conso électrique annuelle kWh 1227665 1365054 11% 

  
volume produit + 
transité   m3 4444460 4504635 1% 

  ratio   KWh/m3 0,2762 0,3030 10% 
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Les contrats passés avec des tiers 
 

Energie « Electricité  » 

Fournisseur : EDF 

Coordonnées :  23 Rue de Mora, 95880 Enghien-Les-Bains 

Fournisseur : ENGIE 

Coordonnées :  TSA 25703, 59783 LILLE CEDEX 9 
 

Communication «  ADSL » 

Fournisseur : ORANGE 

Coordonnées :41964 Blois cedex9 

 

Réactif «  Chlore  » 

Fournisseur : GAZECHIM 

Coordonnées :  13 Rue Denis Papin, 77290 Mitry-Mory 

 

Réactif «  Soude, Acide sulfurique, sel adoucisseur  » 

Fournisseur : UNIVAR 

Coordonnées :  1 Avenue de la Redoute, 92390 Villeneuve-la-Garenne 

 

Fournisseur : BRENNTAG 

Coordonnées : Zac du Closeau - Impasse Lavoisier, 77220 Tournan en Brie 

 

Fournisseur : STOCKMEIER 

Coordonnées : Rue des Sècherons Z.A.E du Confluent 77130 Montereau-Fault-Yonne Cedex 

 

Contrôle sanitaire  « Analyses » 

Fournisseur : EAU DE PARIS 

Coordonnées :  33 av Jean Jaurès, 94200 IVRY SUR SEINE 

 

Les assurances contractées 
 

Les attestations correspondantes sont fournies en annexe.  
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Les clients desservis par le service 

Le nombre de clients 
 

 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre dõhabitants 31 288 31 167 30 787 30 784 31 052 

Nombre dõabonn®s 8 143 8 237 8 253 8 289 8 294 

Volume facturé 
(m3/an)  

1 544 400 1 583 586 1 698 468 1 713 130 1 674 368 

 
Le nombre dõabonn®s est celui connu au 31 d®cembre de chaque ann®e. 
 

La répartition des catégories de clients 
            

 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre dõabonn®s 8 143 8 237 8 253 8 289 8 294 

Agents commerciaux 9 10 10 10 10 

Arrosage 61 60 61 61 61 

Domestiques 7 960 8 053 8 069 8 105 8 112 

Industriels 9 9 9 9 9 

Municipaux 104 105 104 104 102 

Vente en gros 0 0 0 0 0 

 
LEXIQUE : 
Agents Commerciaux :  Non particuliers plafonnés à 6 000 m 3/an en redevance pollution.  
Agriculteurs :  Agriculteurs ou branchements d'arrosage non soumis aux taxes d'assainissement et de pollution.  
Domestiques :  Usagers particuliers.  
Industriels :  Usagers directement redevables de la taxe p ollution par l'agence de l'eau.  
Municipaux :  Branchements dont la consommation est facturée aux communes.  
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Les volumes se d®composent selon la nature des abonn®s dõapr¯s la r®partition suivante :  
 

CONTRAT Secteur  Nature  
Nombre 
abonnés 

Volume 

(m3) 

Goussainville        

  Ville     3 395  997 536  

   Agents Commerciaux 9 25 675 

   Arrosages 53 21 739 

   Domestiques 3 219 829 012 

  Industriels 9 1 185 

   Municipaux 95 68 421 

      

  ASA Nord    3 546 503 901  

   Arrosages 8 496 

   Domestiques 3 532 502 078 

   Municipaux 5 1 321 

   Agents Commerciaux 1 6 

     

  ASA Coteaux-Cottage    1 363 172 931  

   Domestiques 1 361 172 609 

   Municipaux 2 322 

      

Total Goussainville   8 289 1 674 368 

 
(hors vente en gros) 
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Les indicateurs de performance 
 
 

 
2021 2022 Evolution  

Nombre dõabonn®s 8 289 8 294 + 0,06 % 

Volume produit (m 3)  (a)  1 576 053 1 771 797 +12,42% 

Volume importé (m 3)  (b)  471 723 319 967 -67,82% 

Volume exporté (m 3)  (c)  479 708 +47,81% 

Volume mis en distribution (m 3)  (d)  1 929 502  2 092 472 +8,45% 

Volume consommé sur 52 semaines (m3)  (e)  1 713 130 1 695 956 - 2,20% 

Volume de service réseau (*) (m3) (f)  28 614  41 204 ** +44% 

Volume consommé autorisé (m3) (g = e+f) 1 744 632 1 737 160 -0,6% 

Longueur du réseau distribution (m) (L)  109 597 109 182* -0.4% 

 
(*)Le réseau au refoulement de la station «  Fosse au Duc » alimente désormais la station de décarbonatation de la Chapellerie 
dõo½ la diminution du lin®aire du r®seau de distribution. 
 
(**) : Le volume de service réseau correspond au volume des réservoirs perdu dans le cadre de lõexploitation lors des lavages 
de ces derniers, ainsi que les purges de réseaux, essai de poteau incendie, analyseur chlore et dureté en continue, volume 
pour défense incendie.  
Un gros incendie en avril dõun camp de ROM le long de lõautoroute A 104 a n®cessit® lõemplois de beaucoup dõeau pour ®teindre 
lõincendie et lõouverture de lõinterconnexion de Roissy car des pointes de consommation incendie a 300 m3/h et un arrosage 
permanent pendant 10 jours du tas de déchet accumulé, pour évit er une reprise du feu et des fumées gênant la circulation sur 
lõA104  
 
En parallèle de nombreuses interventions de pompier pour des feux de maison s et de décharges ont eu lieux sur la commune  
 
Dans les volumes de service sont compris aussi les volumes des compteurs sans abonnement ou dõ®v¯nement particulier 
exceptionnel  
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Le rendement du réseau 
 
Le rendement du r®seau permet dõappr®cier la qualit® dõun r®seau et lõefficacit® du service de 
distribution. On distingue :  
 
Á Le rendement primaire du réseau  
Á Le rendement du r®seau tel que d®fini dans lõarr°t® du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels 

sur le prix  
 

 2021 2022 Evolution  

Rendement primaire du réseau (e/d)  88,79 % 81,14 % -7.64 % 

Rendement du réseau (g+c/a+b) 85,22 % 83,01 % -2,16 % 

 
Le rendement du réseau obtenu pour 20 22 est inférieur au seuil fixé par le décret n° 2012 -97 du 27 
janvier 2012 relatif ¨ un plan dõactions pour la r®duction des pertes dõeau du r®seau de distribution 
dõeau potable, soit 85%, ¨ d®faut : 65 + indice lin®aire de consommation/5 (soit pour la commune en 
2021 : 65 + 43,68/5 = 74  %). 
 
Le maintien du rendement de réseau est le r®sultat dõun travail quotidien de recherche de fuite, de 
rapidit® dõex®cution dans la r®paration des fuites sur branchements et canalisations et de la synergie 
des services au sein de la CEG qui permet au service distribution dõ°tre informé en temps réel de tout 
dysfonctionnement ou dérive des consommations constatées par le  service de production ¨ lõaide de 
la supervision. N®anmoins le recours a lõinterconnexion g®n¯re des variations de pression importante 
qui provoque des fuites (casse de canalisation et branchement)  
 
Il est à noter une recrudescence des prises dõeau sur poteau incendie, des incendies et des casses de 
poteau incendie provoqué par des tiers, cette situation pèse aussi sur le rendement de réseau.  
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Lôindice linéaire de pertes en réseau 
 
La qualit® du r®seau et lõefficacit® du r®seau de distribution  également appréciés par les indices 
suivants, qui sont rapportés à la longueur du réseau  :  
 
Á Lõindice lin®aire des volumes non compt®s qui refl¯te le niveau de pertes sur le r®seau, 

variable selon le milieu (urbain ou rural)  
 

Á Lõindice lin®aire de pertes en r®seau qui prend en compte les volumes de service de r®seau. 
 

 2021 2022 Evolution  

Indice linéaire des volumes non comptés (m 3/j/km)  
(d-e)/365/L  

8,28 9.9 +12,2 % 

Indice linéaire de perte (m 3/j/km)  
(d-g)/365/L  

7,57 8,8 + 16,2 % 
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Chap.8. Le service aux clients 

Introduction 
 
Centrée sur le service aux clients, notre organisation sollicite nos ressources et compétences dans un 
souci de service, dõefficacit® et de qualité.  
 

 SERVICE 
 
Pour le client, le service est représenté par un interlocuteur désigné, qui mènera à terme les diverses démarches 
nécessaires au traitement de son dossier :  
 
Á Liaisons avec les services sp®cialis®s de lõentreprise (service distribution, spécialistes de la qualité, 

comptabilité et recouvrements).  
Á Liaisons avec les partenaires sociaux en tant que de besoin (CCAS, convention Solidarité Eau).  
Á A lõ®coute des probl¯mes particuliers, le correspondant propose des am®nagements de paiement 

(mensualisation, échéanciers, remises sur fuite par application de la garantie fuite).  
Á Les probl¯mes urgents sont pris en charge 24h sur 24 tous les jours de lõann®e par le service dõastreinte. 
Quõil sõagisse de probl¯mes de production, de qualit®, de fuites, de manque dõeau, des techniciens 
interviennent sous une heure au plus.  

Á Equip®es de v®hicules dot®s de lõoutillage de premi¯re intervention et de moyens de communications 
divers (t®l®phone portable), les personnes dõastreinte font face sans d®lai aux situations urgentes.  

Á Un cadre repr®sentant lõentreprise, int®gr® au service d'astreinte est susceptible dõintervenir ¨ tout 
moment.  

Á Cõest lõassurance dõune intervention rapide et efficace.  

 
 

 EFFICACITE 
 
Installée à proximité géographique de ses clie nts, notre société tire son efficacité de sa taille humaine et de la 
disponibilité de ses hommes responsabilisés dans leurs métiers. 
 
Cõest ainsi que le service dõastreinte peut, dans des p®riodes particuli¯res (p®riodes de gel ou de d®gelé), °tre 
renforcé  tr¯s rapidement par les techniciens qui tous habitent ¨ proximit® de lõexploitation. 
 
De m°me, lorsquõune difficult® est port®e ¨ notre connaissance, que ce soit un probl¯me administratif, financier 
ou technique, un agent le prend en charge jusquõ¨ son terme.  
 

 
 QUALITE 

 
En plus du traitement complet dõun dossier dans les meilleurs d®lais, la qualit® qui caract®rise nos interventions 
se manifeste :  
 
Á par une ponctualité aux rendez -vous (ouverture ou fermeture de comptes).  
Á par une recherche de la gêne minimale lors des travaux (travaux sans tranchée chaque fois que possible, 
raccordements sans coupure dõeau, r®fection des enrob®s d¯s ach¯vement des travaux de remblaié). 

Á par des contr¹les fr®quents (suivis des dossiers abonn®s, analyses dõautocontr¹le de la qualit® de lõeau 
produiteé). 

Á par des réponses rapides aux courriers des clients. 
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Les engagements envers le client 
 
Les engagements vis-à-vis de ses abonnés pris par la CEG sont récapitulés dans le tableau suivant  :  
 

 
Engagement 

Respect des 
engagements 

 2021 2022 

Délai de réponse aux courriers Sous 15 jours 93,45 % 94 % 

Délai de remise en eau de branchement 
existant  

Sous 1 jour ouvré ou à la 
demande du client.  

100 % 100 % 

Respect des rendez vous 
Dans une plage de 3 

heures au plus 
100 % 100 % 

Délai de réalisation des travaux de 
branchement ou raccordement (après 
acceptation et autorisation du projet)  

Sous 15 jours 100 % 100 % 

 

Le suivi des réclamations et insatisfactions clients 
 

  
2018 2019 2020 2021 2022 

PLAINTES QUALITE      

Goût - Odeur 0 1 1 2 1 

Couleur 3 4 2 1 2 

Dureté 0 0 1 2 1 

PLAINTES TECHNIQUE      

Coupure 0 0 0 0  

Manque de pression 2 1 0 0 1 

Fuite / inondation  0 0 0 0  

TRAVAUX 2 2 2 1 3 

RELATIONS CLIENTELE      

Prix de lõeau 2 3 6 0 2 

Relève / Facturation  5 16 10 5 2 

Accueil Clients 0 0 0 0 0 

TOTAL RECLAMATIONS (1) 14 27 22 11 12 

Dont écrites (2)  7 11 8 4 4 

Nombre dõabonn®s (3) 8 143 8 237 8 253 8 289 8 294 

Ratio de réclamations écrites 
(2)/(1)  

0,50 0,40 0,36 0,36 0,33 

Taux de réclamations écrites  
(nb /1000 ab)  

0,85 1,33 0,96 0,48 0,48 

Taux global de réclamations  
(nb /1000 ab)  

1,71 3,27 2,66 1,33 1,44 
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Les données ci-dessus englobent les r®clamations clients au sens de lõindicateur P155.1 (®cart av®r® 

par rapport au règlement du service, au contrat de DSP, à la réglementation) et les insatisfactions 

(pas dõ®cart). 

La relève 
 
Durant lõann®e, nous avons réalisé deux campagnes de relève :  
 

 Première campagne  Seconde campagne 

Commune ou secteur  du :  au :  du :  au :  

Goussainville 21 février 202 2 28 avril 2022 22 août 2022 26 octobre 2022 

 
Logements de fonction  
 
Selon la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques (transcrite 
notamment dans lõarticle L2224-12-4 du Code général des Collectivités Territoriales) « toute facture 
d'eau comprend un montant calculé en fonction du volume réellement consommé par l'abonné ». A 
ce titre des trav aux de mise en conformité doivent être réalisés aux adresses suivantes  :  
 

Adresse 
Nombre de forfaits  

 

Ecole M. Cachin 0 

Ecole P. Langevin 0 

Ecole G. Peri 1 

Ecole Pasteur 0 

Ecole Sévigné 0 

Ecole A. France 0 

Ecole J. Jaures 0 

Total  :     1 

La facturation 

La gestion des abonnements 
 
Le tableau ci -dessous r®capitule lõ®volution du nombre de clients en cours dõannée, par secteur le 
cas échéant :  

Commune ou secteur  

Abonnement s 

actif s au 

31/12/ 21 

(a) 

Résiliation s 

(c) 

Création s 

(b)  

Total 

Abonnement s 

actifs au 

31/12/2 2 

(a+b-c) 

GOUSSAINVILLE 3 374 149 160 3 385 

GOUSSAINVILLE ASA Nord 3 551 204 199 3546 

GOUSSAINVILLE ASA Coteaux 820 61 60 819 

GOUSSAINVILLE ASA Cottage 544 20 20 544 

Total  8 289  434 439 8294 
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Le suivi de la facturation 
 
Le suivi de la facturation sõeffectue  en plusieurs étapes :  
 

1. Envoi des factures. 
2. Pass®e la date dõexigibilit® de la facture, une relance R1 est envoy®e 7 jours plus tard. 
3. Envoi dõune relance R2 dans les 15 jours suivant la R1. 
4. En cas de non-réponse, un listing des coupures est édité.  
5. Les avis « 48 h 00 avant coupure » sont envoyés 18 jours après la R2. 
6. Par la suite, 20 jours apr¯s lõ®mission de lõavis, le dossier est remis au contentieux afin 
dõ®tablir lõirrecevabilit® de la dette.  

Le tableau ci -après indique le nombre dõabonn®s concern®s. 

 

 Facture  
Relance 

R1 
Relance 

R2 
Avis coupure  R®duction dõeau Contentieux  

Goussainville  18 488 3 359 2 202 0 0 0 

Taux (%)  18,17% 11,91 % 0 0 0 

Rappel total 20 21 18 580 3 311 2 238 0 0 0 

Evolution (%)   +17,82% +12,04 % 0 0 0 

 

Les interventions liées aux problèmes de paiement 
 

Facilité de paiement  

Goussainville  
Cumul 

Année 

Rappel 

2021 ville  ASA Nord 
ASA Coteaux 

Cottage 

Echéanciers de paiement 291 236 102 629 533 

Dossier Fond Solidarité Logement 

(FSL) 
18 26 6 50 63 

 

Dans le cadre de lõapplication du Fond Solidarit® Logement pour lõann®e écoulée, 50 dossiers ont été 

®ligibles et ont donn® lieu ¨ lõaide pr®vue dans la convention d®partementale ç solidarité eau  » et 

ses avenants. 

Les volumes mis en cause dans les traitements de 
surconsommation  

Volumes des remises sur fuites 2022 
 

Secteur  Volume (m 3) Rappel 2021 (m3) 

GOUSSAINVILLE ville - 627 m3 - 478 m3 

GOUSSAINVILLE ASA 1 - 956 m3 - 1 883 m3 

GOUSSAINVILLE ASA 2 - 8 m3 - 0 m3 

GOUSSAINVILLE ASA 3 - 0 m3 - 496 m3 

TOTAL - 1 591  m3 - 2 857 m3 
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Chap.9. La qualit® de lõeau 

Lôinformation du public  
 

Conform®ment ¨ lõarr°t® du 10 juillet 1996, les fiches dõinformation de lõARS, synth®tisant la qualit® 

de lõeau, sont transmises lors de la facturation des abonn®s. 

Généralités 
 

« Toute personne qui offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine (é) est 

tenue de s'assurer que cette eau est propre à la consommation.  » 

(Code de la Santé Publique -article L1321 -1) 

 

Pour r®pondre ¨ cette demande, la qualit® de lõeau est appréciée par le suivi dõune soixantaine de 

paramètres.  

Ces paramètres ont été regroupés par familles, de la façon suivante  :  

V Qualité physico-chimique  

V Qualité microbiologique  

 

Les valeurs limites ou de référence affectées à chaque 

paramètre sont donn®es dans lõArr°t® du 11 janvier 

2007 relatif aux limites et références de qualité des 

eaux brutes et des eaux destinées à la consommation 

humaine mentionnées aux articles R. 1321-2, R. 1321-3, 

R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique 

appliquant en droit français la directive 98/83/CE du 

Conseil du 3 novembre 1998.  

 

Une synthèse des limites réglementaires est reportée en annexe.  
 
Lõeau pr®lev®e dans le milieu naturel, lõeau produite et lõeau distribu®e font lõobjet dõun contr¹le r®gulier 

de la part des services de lõEtat (Agence Régionale de Santé) et de la CEG. Les prélèvements effectués  

par les agents de la CEG sont analysés par celle-ci où confiés à des laboratoires agréés.  
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Le nombre dôanalyses et de conformités sur la 
ressource 

 
Les analyses concernant la commune, effectuée  en 2022, et leurs ré sultats se répartissent ainsi :  

 

Nappe de lõYpr®sien (eau brute ) 

  
Nombre 

d'analyses ARS 

Analyses ARS 

non conformes  

Nombre 

d'analyses du 

délégataire  

Analyses du 

délégataire non 

conformes  

Paramètres physico -chimiques  5 0 3 0 

Paramètres bactériologiques  5 0 3 0 

 

Lõensemble des analyses r®alis®es est conforme.  

 

 

Le nombre dôanalyses et de conformit®s sur lôeau 
produite et distribuée 

 

Sortie station Motte Piquet  
 

  
Nombre 

d'analyses ARS 

Analyses ARS 

non conformes  

Nombre 

d'analyses du 

délégataire  

Analyses du 

délégataire non 

conformes  

Paramètres physico -chimiques  0 0 1 0 

Paramètres bactériologiques  0 0 1 0 

 

 
Sortie station Fosse au Duc 
 

  
Nombre 

d'analyses ARS 

Analyses ARS 

non conformes  

Nombre 

d'analyses du 

délégataire  

Analyses du 

délégataire non 

conformes  

Paramètres physico -chimiques  0 0 1 0 

Paramètres bactériologiques  0 0 1 0 
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Unité de décarbonatation   

  
Nombre 

d'analyses ARS 

Analyses ARS 

non conformes  

Nombre 

d'analyses du 

délégataire  

Analyses du 

délégataire non 

conformes  

Paramètres physico -chimiques  13 0 13 0 

Paramètres bactériologiques  13 0 13 0 

 

Réseau de Goussainville  

 

  
Nombre 

d'analyses ARS 

Analyses ARS 

non conformes  

Nombre 

d'analyses du 

délégataire  

Analyses du 

délégataire non 

conformes  

Paramètres physico -chimiques  55 0 10 0 

Paramètres bactériologiques  55 0 10 0 

 

La conformit® de lôeau 
 

Sur la base du contr¹le officiel, le taux de conformit® des analyses sõ®tablit ¨ 100 % pour les 

paramètres bactériologiques et 100% pour les paramètres physico-chimiques. 

En ce qui concerne les analyses effectu®es dans le cadre du plan dõautocontr¹le r®alisé par la CEG, 

le taux de conformit® sõ®tablit ¨ 100 % pour les param¯tres bact®riologiques et ¨ 100 % pour les 

paramètres physico-chimiques. 

 

Lõ®volution des taux de conformit® est la suivante :  

 Objectif  2020 2021 2022 

Taux de conformité des analyses réglementaires 

microbiologiques 
100% 100% 100% 100% 

Taux de conformité des analyses réglementaires 

physico-chimiques 
100% 100% 100% 100% 

Taux de conformit® des analyses dõautocontr¹le 

microbiologiques 
100% 100% 100% 100% 

Taux de conformit® des analyses dõautocontr¹le 

physico-chimiques 
100% 100% 100% 100% 

Dépassement des valeurs limites 
 

Il nõy a pas eu de d®passement de valeurs limites en 202 2.  

Dépassement des valeurs de référence 
 

Il nõy a pas eu de d®passement de valeurs de référence en 2022.   
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Chap.10. La gestion du patrimoine  

Lôindice de connaissance du réseau 
 
Cet Indice est calcul® selon arr°t® du 2 d®cembre 2013 modifiant lõarr°t® du 2 mai 2007 relatif aux 
rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics dõeau potable et dõassainissement 
Il est établi en fonction de la situa tion au 31 d®cembre de lõann®e du rapport  :  
 

0 point   absence de plan des r®seaux de transport et de distribution dõeau ou plan incomplet 
Note 

+ 10 points  : existence dõun plan des r®seaux de transport et de distribution dõeau potable mentionnant, 
sõils existent, la localisation des ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station 
de pompage, réservoir) et des dispositifs généraux de mesures que constituent par exemple le compteur du 
volume dõeau pr®lev® sur la ressource en eau, le compteur en aval de la station de production dõeau, ou 
les compteurs g®n®raux implant®s en amont des principaux secteurs g®ographiques de distribution dõeau 
potable.  

10 

+ 5 points :  d®finition dõune proc®dure de mise ¨ jour du plan des r®seaux afin de prendre en compte les 
travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) 
ainsi que les données acquises notamment en application de  lõarticle R. 554-34 du code de lõenvironnement. 
La mise à jour est réalisée au moins chaque année.  

5 

Lõobtention des 15 points pr®c®dents est n®cessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants 

+ 10 points :  existence dõun inventaire des r®seaux identifiant les tron­ons de r®seaux avec mention du 
lin®aire de la canalisation, de la cat®gorie de lõouvrage d®finie en application de lõarticle R. 554-2 du code 
de lõenvironnement ainsi que de la pr®cision des informations cartographiques définie en application du V 
de lõarticle R. 554-23 du même code et pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux, les 
informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de transport et de distribution.  
Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total 
des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du 
lin®aire total, jusquõ¨ 90 %. Le cinqui¯me point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et 
les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

15 

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de lõinventaire des r®seaux. 

+ 10 points :  lõinventaire des r®seaux mentionne la date ou la p®riode de pose les tron­ons identifi®s ¨ 
partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les 

informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 
réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du 
lin®aire total, jusquõ¨ 90 %. Le cinqui¯me point est accord® lorsque les informations sur les dates ou 

périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 

15 

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de distribution dõeau potable mentionn® ¨ lõarticle D. 2224-5-1 du code général 

des collectivités locales. Ces 40 points doivent être obtenus pour que le service puisse bénéficier des 
points supplémentaires suivants :  

45 

+ 10 points :  le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, poteaux incendie...) et, sõil y a lieu, des servitudes institu®es pour lõimplantation des 

réseaux 
10 

+ 10 points :  existence et mise à jour au m oins annuelle dõun inventaire des pompes et ®quipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de distribution  

10 

+ 10 points :  le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements  0 

+ 10 points :  un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des compteurs 
dõeau incluant la r®f®rence du carnet m®trologique et la date de pose du compteur 

10 

+ 10 points :  un document identifie les secteurs o½ ont ®t® r®alis®es des recherches de pertes dõeau, la 
date de ces recherches et la nature des réparations ou des travaux effectués à leur suite  

10 

+ 10 points :  maintien ¨ jour dõun document mentionnant la localisation des autres interventions sur le 
réseau telles que réparations, purges, travaux de renouvellement...  

10 

+ 10 points :  existence et mise en ïuvre dõun programme pluriannuel de renouvellement des 
canalisations (programme d®taill® assorti dõun estimatif portant sur au moins trois ans) 

0 

+ 5 points :  existence et mise en ïuvre dõune mod®lisation des r®seaux, portant sur au moins la moitié 
du lin®aire de r®seaux et permettant notamment dõappr®cier les temps de s®jour de lõeau dans les 

réseaux et les capacités de transfert des réseaux  
5 

La description des grands ouvrages (puits, réservoirs, stations de traitement, pompages...) nõest pas 
prise en compte pour le calcul de cet indice.  

 

TOTAL / 120  100 

 

Cet indice est stable en 2022. 
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Les indicateurs relatifs à la gestion patrimoniale 
 
Le tableau ci -dessous synthétise les opérations de maintenance et de renouvellement effectuées par 
la CEG durant lõexercice. 
 

 
 

2021 
 

2022 Evolution  

Longueur du réseau (m)* 109 597 109 182 -0,4 % 

Nombre de fuites sur réseau 16 19 +18 % 

Indice linéaire des réparations sur réseau (nb/km)  0.75 0.61 -18 % 

Nombre de fuites sur branchement  81 48 -23 % 

Longueur du réseau renouvelé (m) 0 742 -Ð % 

Taux moyen de renouvellement du réseau 0,00 % 0,67 % + 0.67 % 

Nombre de branchements ordinaires renouvelés 15 72 +380 % 

Nombre de compteurs renouvelés 296 279 -5,74 % 

Taux de renouvellement des compteurs  4,78 % 3,25 % -32 % 

Taux dõinterruption de service non programm® 
(nb/1000ab)  

1.5 Ą 1,8 Ą 0 % 

 
*hors linéaire production  
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La maintenance réalisée par le délégataire 

Les interventions sur les installations de production et de 
stockage 

 

Entretien préventif des installations  

Les op®rations dõentretien pr®ventif des installations de la commune se répartissent suivant plusieurs 
catégories :  
Á Les visites hebdomadaires des forages, des réservoirs et des surpresseurs qui comprennent en 
particulier le contr¹le g®n®ral de lõinstallation, ainsi que le contr¹le de la qualit® 
bact®riologique de lõeau, 

Á Les t©ches p®riodiques dõentretien et de maintenance des équipements du forage, des 
r®servoirs, surpresseurs, r®gulateur de pression, vannes ®lectriques é 

Á Le contrôle annuel systématique de toutes les armoires électriques des installations, ainsi 
que de tous les appareils de sécurité et de levage,  

Á Le contrôle permanent des alarmes et de la télésurveillance, ainsi que le suivi des volumes 
produits et distribués pour prévenir le plus tôt possible les incidents.  

 
 
Par ailleurs les interventions spécifiques réalisées  sur les ouvrages de production et de  stockage 
durant lõann®e 2021 sont détaillées dans le tableau ci -dessous. 
 

Date Ouvrage Descriptif de lõintervention 

04/01/2022  La Motte Picquet  Contrôles 

05/01/2022  Unité de décarbonatation  Suivi livraison, tournée hebdomadaire  

06/01/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdo et extractions sable  

07/01/2022  La Chapellerie Pose échelle comptage et tournée trimestrielle  

07/01/2022  L'Aumône Pose échelle et tournée trimestrielle  

07/01/2022  Unité de décarbonatation  Pose bouteille de chlore  

08/01/2022  Unité de décarbonatation  Entretien  

08/01/2022  Réseau Réarmement disjoncteur interco Thillay  

09/01/2022  La Motte Picquet  Essais forage MP1 

10/01/2022  Unité de décarbonatation  Rotation benne 

11/01/2022  Réseau Contrôle Sofrel P Predault  

21/01/2022  Unité de décarbonatation  Extraction sable et contrôle station  

21/01/2022  La Motte Picquet  Réglage variateur MP1 

22/01/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles 

22/01/2022  La Motte Picquet  Réglage variateur MP1 

23/01/2022  Réseau Remplacement tête P Predault et réglages stabilisateur interco  

23/01/2022  Réseau fermeture interco  

23/01/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle et trimestrielle  

24/01/2022  Réseau Réglages stabilisateur 

24/01/2022  Unité de décarbonatation  ajout  sel, contrôles  

13/01/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

13/01/2022  Réseau Fermeture interco  

14/01/2022  Unité de décarbonatation  Amorçage pompe de reprise 2, tournée hebdomadaire  

15/01/2022  La Fosse au Duc Mensuelle et trimestrielle  

16/01/2022  Unité de décarbonatation  Enlèvement bennes, extractions, amorçage pompes  
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16/01/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

16/01/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle et trimestrielle, suivi installation trappes  

16/01/2022  Réseau Autocontrôles  

17/01/2022  Unité de décarbonatation  Amorçage des pompes 

20/01/2022  La Motte Picquet  Alarme intrusion déferrisation, RAS  

20/01/2022  Réseau Accompagnement ARS 

28/01/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Accompagnement APAVE Levage 

29/01/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle levage APAVE 

29/01/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles et réglages 

30/01/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

31/01/2022  La Fosse au Duc Contrôles trappes forages 

05/02/2022  Unité de décarbonatation  Rotations bennes 

06/02/2022  La Fosse au Duc Equipement trappes forages 

07/02/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

07/02/2022  Réseau Contrôle tête emettrice P Predault  

10/02/2022  La Motte Picquet Prélèvements forage n°1  

11/02/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

11/02/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude, Dépannage Filtre 3 

11/02/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle et trimestrielle  

12/02/2022  La Fosse au Duc Vidange surpresseur, tournée mensuelle et trimestrielle  

13/02/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire, dépannage analyseur de chlore et dureté  

13/02/2022  Réseau Autocontrôles  

14/02/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

15/02/2022  Unité de décarbonatation  Réparation vanne filtre, livraison acide sulfurique  

15/02/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

17/02/2022  Unité de décarbonatation  Débouchage circuite d'injection soude, enlèvement benne  

17/02/2022  L'Aumône Tournée mensuelle et  trimestrielle  

18/02/2022  Unité de décarbonatation  remise en service et contrôle injection  

19/02/2022  Réseau Tournée mensuelle Interco Gouss/Le Thillay  

21/02/2022  Unité de décarbonatation  Analyse sur adoucisseurs 

21/02/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude, analyse dureté 

24/02/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

24/02/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

25/02/2022  Unité de décarbonatation   

25/02/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire, analyse et réglages soude 

26/02/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle et trimestrielle  

26/02/2022  Unité de décarbonatation  analyse de dureté 

26/02/2022  Unité de décarbonatation  Analyse dureté adoucisseur 

28/02/2022  Réseau Contrôle dureté abonné  

28/02/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle pompe soude et installation chlore de secours  

28/02/2022  Unité de décarbonatation  Dépannage adoucisseur Tour 2 

03/03/2022  Unité de décarbonatation  Modification volume adoucisseur  

03/03/2022  La Fosse au Duc Montage capteurs trappes 

04/03/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles 

04/03/2022  La Motte Picquet  Contrôles 

04/03/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

05/03/2022  Unité de décarbonatation  Rotation benne 

05/03/2022  La Fosse au Duc Test alarmes effraction  

06/03/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

06/03/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement des membranes des pompes doseuses 
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07/03/2022  Unité de décarbonatation  Accompagnement ARS 

10/03/2022  Réseau Autocontrôle  

10/03/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

12/03/2022  Réseau Remplacement compteur demoiselles  

12/03/2022  La Motte Picquet  Problème intensité pompe R1 

14/03/2022  Unité de décarbonatation  tournée hebdomadaire  

14/03/2022  La Chapellerie Tournée mensuelle 

16/03/2022  Unité de décarbonatation  Extractions sable 

17/03/2022  Unité de décarbonatation  Extractions sable, livraisons réactifs  

18/03/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

18/03/2022  Unité de décarbonatation  Extractions 

19/03/2022  L'Aumône Contrôle défaut pompe exhaure  

06/09/2022  L'Aumône Sortie pompe pour  diagnostic  

19/03/2022  La Fosse au Duc Installation serrures forage  

19/03/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

19/03/2022  Unité de décarbonatation  Extractions 

20/03/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

20/03/2022  Unité de décarbonatation  Extraction, ajout sel adoucisseur  

20/03/2022  Réseau Remise à l'index TGV et interco Thillay  

21/03/2022  La Motte Picquet  Réglage chlore 

21/03/2022  Unité de décarbonatation  Reprise benne sable et extractions  

21/03/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

16/09/2022  L'Aumône Réinstallation pompe suite au réparations, remise en service  

24/03/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

24/03/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

24/03/2022  Unité de décarbonatation  livraison sable 

25/03/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

25/03/2022  Réseau Installation tête émettrice  

26/03/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

26/03/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

27/03/2022  Unité de décarbonatation  Remise sable Tour 2 

28/03/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

29/03/2022  Réseau Ouverture interco  

31/03/2022  Réseau Autocontrôles  

01/04/2022  Unité de décarbonatation  Reprise chlore vide 

01/04/2022  Unité de décarbonatation  Extractions sable 

02/04/2022  La Fosse au Duc Contrôle lavage filtre  

02/04/2022  Unité de décarbonatation  Réglage chloration 

03/04/2022  Réseau Travaux 

02/04/2022  La Fosse au Duc Contrôle chloration  

04/04/2022  La Motte Picquet  Contrôle chloration  

04/04/2022  La Fosse au Duc Installation chlore  

04/04/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

06/04/2022  La Motte Picquet  Installation bouteille de chlore  

08/04/2022  Réseau Ouverture interco  

08/04/2022  Unité de décarbonatation  Réparation fuite vanne Tour 2  

09/04/2022  La Fosse au Duc Tournée trimestrielle  

11/04/2022  Unité de décarbonatation  Etalonnage sondes Ph 

16/04/2022  Réseau Fermeture interco  
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17/04/2022  Unité de décarbonatation  Réglages vanne filtre 3 

17/04/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Réglages débit remplissage 

18/04/2022  Unité de décarbonatation  Etalonnage sondes Ph 

20/04/2022  La Fosse au Duc Tournée trimestrielle  

21/04/2022  La Fosse au Duc Réparation fuite de chlore  

22/04/2022  Unité de décarbonatation  Suivi entretien adoucisseur  

22/04/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

23/04/2022  La Motte Picquet  Vérification des entrée Sofrel  

23/04/2022  La Fosse au Duc Réglages chlore et contrôles 

24/04/2022  Réseau Ouverture et fermeture  

25/04/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle Tour 2 

28/04/2022  La Fosse au Duc Réglage chloration 

28/04/2022  Unité de décarbonatation  Enlèvement benne 

28/04/2022  La Chapellerie Réglages sonde forage 

29/04/2022  La Fosse au Duc Test sonde  FF2 

30/04/2022  La Motte Picquet  Changement accouplement Pompe R1 

30/04/2022  La Fosse au Duc Prélèvement ARS 

30/04/2022  La Motte Picquet  Mise en service R2 

02/05/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle Tour 2 

01/05/2022  La Fosse au Duc Installations panneaux, contrôles trappe FF1  

01/05/2022  Unité de décarbonatation  Installations panneaux 

05/05/2022  La Motte Picquet  Réarmement variateur, Installations panneaux  

05/05/2022  Unité de décarbonatation  Réparation serrure, élagage arbre tombé  

06/05/2022  Réseau Tournée interco trimestrielle  

07/05/2022  La Fosse au Duc Graissage pompes 

08/05/2022  Unité de décarbonatation  Graissage pompes 

09/05/2022  Réseau Relève compteurs 

09/05/2022  La Chapellerie Tournée mensuelle 

12/05/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

13/05/2022  Réseau Contrôles électriques  

13/05/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles électriques  

14/05/2022  Réseau Contrôles électriques  

14/05/2022  Réseau Réglages P Predault 

15/05/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles 

15/05/2022  Unité de décarbonatation  Alarme intrusion intempestive, défaut reprise  

16/05/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

17/05/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

15/05/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Niveau haut F Buisson 

19/05/2022  La Chapellerie Tournée mensuelle 

20/05/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

20/05/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

21/05/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement affiche chloration, contrôle station,  

22/05/2022  Réseau Réinitialisation télégestion Pont TGV  

23/05/2022  La Motte Picquet  Contrôle 

23/05/2022  Unité de décarbonatation  Rotation benne et tournée hebdomadaire  

26/05/2022  Unité de décarbonatation  Injection sable  

27/05/2022  Unité de décarbonatation  Mise à niveau sable, défaut pompe R2 

27/05/2022  Unité de décarbonatation  Défaut reprise 2  

28/05/2022  Unité de décarbonatation  Problème injection sable  

29/05/2022  Unité de décarbonatation  Défaut pompe reprise  
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29/05/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle et trimestrielle  

30/05/2022  Unité de décarbonatation  Pompe reprise et extraction  

31/05/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

02/06/2022  La Fosse au Duc Contrôles 

02/06/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Contrôles 

03/06/2022  Unité de décarbonatation  Récupération chlore vide, réparation chloromètre  

03/06/2022  Réseau Autocontrôles  

04/06/2022  Unité de décarbonatation  Installation chlore de secours  

05/06/2022  La Motte Picquet  Tournée trimestrielle  

05/06/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle et enlèvement benne  

06/06/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage 

09/06/2022  La Chapellerie remplacement sonde niveau Forage 

09/06/2022  L'Aumône Remplacement sonde forage 

10/06/2022  La Motte Picquet  Tournée trimestrielle, nettoyage  

11/06/2022  La Fosse au Duc Remplacement sonde forage 

12/06/2022  Unité de décarbonatation  Reprise chlore vide 

12/06/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle général  

13/06/2022  Réseau Ouverture interco  

13/06/2022  Unité de décarbonatation  Enlèvement benne et contrôles  

16/06/2022  Réseau Fermeture interco  

16/06/2022  La Motte Picquet  Coupure de courant, remise en service  

17/06/2022  Unité de décarbonatation  
Défaut station, disjonction cellule HT, recherche panne, problème 

d'huile transfo HT, remise en service  

17/06/2022  Réseau Ouverture / fermeture interco  

18/06/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

19/06/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

19/06/2022  La Fosse au Duc Tournée trimestrielle  

19/06/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

19/06/2022  La Fosse au Duc Disjonction pompe vide cave, remplacement PC  

19/06/2022  Unité de décarbonatation  Fuites sur circuit d'air, réparation multiples  

19/06/2022  Réseau Contrôles sectorisation  

20/06/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude, suite réparation pneumatique  

23/06/2022  Unité de décarbonatation  Niveau filtre 3, alarme récurrente lavage filtre effectué  

23/06/2022  Réseau Remplacement éclairage 

23/06/2022  La Fosse au Duc Remplacement sonde de niveau réservoir 

24/06/2022  La Fosse au Duc Remise en auto lavage 

25/06/2022  Unité de décarbonatation  
Problème sur Tour 1, vanne de sortie en panne, problème 

électrique détecté et réparé  

25/06/2022  Réseau contrôle index compteurs interco  

26/06/2022  Unité de décarbonatation  Livraison sel, installation chlore de secours  

26/06/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

26/06/2022  Unité de décarbonatation  
recherche panne pompe de lavage 2, axe bloqué dégommage 

effectué  

26/06/2022  La Motte Picquet  Remplacement éclairage armoire exhaure  

27/06/2022  Réseau Ouverture interco Roissy 

27/06/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

30/06/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement régulateur pneumatique  

30/06/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

01/07/2022  Réseau Tournée mensuelle 

01/07/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 
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01/07/2022  La Motte Picquet  Remplacement batterie GE 

02/07/2022  La Chapellerie Tournée mensuelle 

02/07/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

02/07/2022  Unité de décarbonatation  Réglages vanne 

04/07/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

04/07/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

04/07/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles et relevés  

20/06/2022  Réseau Autocontrôles  

07/07/2022  Unité de décarbonatation  Dépannage vanne entrée tour 2 

07/07/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement chlore 

08/07/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

09/07/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle 

11/07/2022  La Fosse au Duc Fin tournée mensuelle 

14/07/2022  Réseau Fermeture interconnexion Roissy 

17/07/2022  Unité de décarbonatation  Tournée benne 

18/07/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

22/07/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle et trimestrielle  

22/07/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement vanne pneumatique 

23/07/2022  La Motte Picquet  Contrôles 

28/07/2022  La Motte Picquet  essais sur pompe MP1 

30/07/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

30/07/2022  La Motte Picquet  Variateur MP1 

04/08/2022  La Motte Picquet  Dépannage reprise suite problème câblage 

04/08/2022  Unité de décarbonatation  Réglages supervision 

05/08/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire et rotation benne  

05/08/2022  La Motte Picquet  Recâblage des infos Sofrel 

06/08/2022  Unité de décarbonatation  livraison soude, accompagnement ARS 

07/08/2022  La Motte Picquet  Tournée trimestrielle  

07/08/2022  Réseau Tournée sectorisation  

08/08/2022  La Motte Picquet  Tournée trimestrielle  

08/08/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

08/08/2022  Unité de décarbonatation  
Livraison sel 

 
Nettoyage crépines eau traitée, réamorçage pompe 1  

08/08/2022  Réseau Fermeture interconnexion de Roissy 

11/08/2022  Unité de décarbonatation  Rotation benne 

12/08/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle 

13/08/2022  Réseau Autocontrôle  

12/08/2022  Unité de décarbonatation  Dépannage et livraisons, tournée hebdomadaire  

12/08/2022  Réseau ouverture interco  

15/08/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

18/08/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

20/08/2022  Unité de décarbonatation  Rotation bennes 

20/08/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

21/08/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

22/08/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle 

18/08/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

19/08/2022  Unité de décarbonatation  Dépannage défaut pompe de lavage 2 

21/08/2022  La Fosse au Duc Remplacement ventilation forage  

22/08/2022  Réseau Ouverture interco Roissy 
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25/08/2022  Unité de décarbonatation  Réparation douche extérieure  

26/08/2022  Unité de décarbonatation  Installation douche extérieure  

27/08/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles et rotation benne  

28/08/2022  Réseau Fermeture interco Roissy 

01/09/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

01/09/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles, installation chlore de secours  

01/09/2022  Unité de décarbonatation  
Réparation fuite sur PVC, problème d'injection de soude sur tour 

2, réglages 

02/09/2022  La Motte Picquet  Contrôle comptage MP1 

02/09/2022  La Motte Picquet  Intrusion comptage, trappe tordue  

03/09/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

03/09/2022  Unité de décarbonatation  Problème dureté Tour 2remplacement vanne, réception acide  

05/09/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée trimestrielle  

05/09/2022  La Motte Picquet  essais sur pompe MP1 

08/09/2022  Réseau sectorisation  

09/09/2022  L'Aumône tournée mensuelle  

09/09/2022  Unité de décarbonatation  Rotations bennes 

09/09/2022  Réseau Fermeture interco  

09/09/2022  Unité de décarbonatation  Prélèvements de dureté, fuite rotamètre extraction  

12/09/2022  Réseau sectorisation  

15/09/2022  La Motte Picquet  Suite équipement forage MP1 

16/09/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement rotamètre  

16/09/2022  La Motte Picquet  Relevé capteurs trappe 

18/09/2022  Réseau Pompage chambre Roissy 

19/09/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

29/09/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

22/09/2022  Réseau Ouverture interco Roissy 

23/09/2022  La Motte Picquet  Suivi 

25/09/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

25/09/2022  La Fosse au Duc Contrôles station  

29/09/2022  Réseau Fermeture interco  

29/09/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

29/09/2022  Unité de décarbonatation  Débouchage canalisation soude Tour 2 

30/09/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

01/10/2022  Réseau Ouverture interco  

01/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

02/10/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

03/10/2022  La Motte Picquet  Nettoyage chambre comptage MP1 

06/10/2022  Réseau Autocontrôle  

06/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle débit soude  

06/10/2022  La Fosse au Duc Tournée trimestrielle  

06/10/2022  Réseau Fermeture interco  

06/10/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle et trimestrielle  

07/10/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

07/10/2022  Réseau Ouverture interco  

07/10/2022  Réseau fermeture interco  

07/10/2022  La Motte Picquet  Tournée mensuelle 

08/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

08/10/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire rotation benne  
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08/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle 

08/10/2022  Unité de décarbonatation  Livraison acide 

09/10/2022  Réseau Resserrage tête émettrice Paul Predault  

09/10/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage sondes 

10/10/2022  Unité de décarbonatation  
Remplacement clapet d'injection soude, nettoyage bac 

adoucisseur 

10/10/2022  Réseau Ouverture interco Roissy 

10/10/2022  Unité de décarbonatation  rotations bennes et contrôles  

10/10/2022  Réseau fermeture Interco  

13/10/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelles 

13/10/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude et tournée mensuelle Chapellerie 

13/10/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

13/10/2022  Réseau Accompagnement ARS et ouverture interco 

14/10/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement hydroéjecteur microsable  

14/10/2022  La Fosse au Duc Tournée mensuelle 

14/10/2022  Réseau Tournée secto mensuelle et fermeture interco  

15/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

16/10/2022  La Fosse au Duc Tournée trimestrielle  

16/10/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

17/10/2022  Réseau Tournée mensuelle et trimestrielle interco  

20/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle réactifs  

20/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles 

21/10/2022  Unité de décarbonatation  Rotation benne et contrôles + intervention astreinte  

21/10/2022  Réseau Autocontrôles  

21/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles 

22/10/2022  Réseau Ouverture interco  

22/10/2022  Unité de décarbonatation  Injection de sable bouchée  

22/10/2022  Unité de décarbonatation  Injection sable dans Tour 2  

23/10/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

23/10/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage 

24/10/2022  Réseau Ouverture interco  

26/10/2022  Unité de décarbonatation  Lavage des réservoirs 

27/10/2022  Unité de décarbonatation  Enlèvement benne, injection sable  

28/10/2022  L'Aumône Tournée mensuelle 

28/10/2022  Unité de décarbonatation  Rotation chlore, injection sable  

28/10/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle problème microsable et nettoyage  

29/10/2022  Unité de décarbonatation  remplacement des clapets d'injec tion, contrôles fonctionnement  

30/10/2022  Unité de décarbonatation  Alarme intrusion intempestive  

30/10/2022  Réseau Ouverture interco  

04/11/2022  Unité de décarbonatation  injection sable  

05/11/2022  Réseau Fermeture interco  

06/11/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage sable 

07/11/2022  Unité de décarbonatation  Entretien annuel réacteurs  

10/11/2022  Unité de décarbonatation  Entretien annuel réacteur  

11/11/2022  Réseau Ouverture interco  

11/11/2022  Unité de décarbonatation  Entretien annuel réacteurs 

11/11/2022  Unité de décarbonatation  Entretien annuel réacteurs  

16/11/2022  Unité de décarbonatation  Remise en service Tour 1, nettoyage tour 2  

17/11/2022  Réseau Fermeture interco  

17/11/2022  Unité de décarbonatation  Suite entretien Tour 2  



 
   

 
69 

 

Rapport 2022 du délégataire de DAMONA secteur Goussainville (95) 

17/11/2022  Unité de décarbonatation  Mise en service tour2 

18/11/2022  Réseau Ouverture interco  

18/11/2022  Réseau Autocontrôles  

19/11/2022  Réseau Fermeture interco  

19/11/2022  Unité de décarbonatation  Amorçage PR2, nettoyage station 

21/11/2022  Unité de décarbonatation  Réglages sable et nettoyage local 

21/11/2022  Réseau Ouverture interco  

22/11/2022  La Motte Picquet  Stockage tuyau forage dans déferrisation  

23/11/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle microsable  

23/11/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage et contrôles  

24/11/2022  La Fosse au Duc Lavage réservoir 

24/11/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Lavage réservoir 

25/11/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

26/11/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée mensuelle 

26/11/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

26/11/2022  Unité de décarbonatation  Réglage et débouchage soude 

27/11/2022  Réseau Ouverture Interco  

27/11/2022  Unité de décarbonatation  Collage injection soude  

27/11/2022  Unité de décarbonatation  Démontage circuit d'injection soude tour1 et réparation PVC  

28/11/2022  Unité de décarbonatation  Nettoyage fosse vide cave 

30/11/2022  La Motte Picquet  Lavage des réservoirs 

01/12/2022  La Motte Picquet  raccordement  sondes forage 

01/12/2022  Unité de décarbonatation  réamorçage pompe 1 

01/12/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles et remplissage sel 

01/12/2022  Réseau  

02/12/2022  La Motte Picquet  Réglage fréquence pompe de reprise pour lavage réservoir  

02/12/2022  La Chapellerie Entretien château d'eau, Tournée hebdomadaire station  

04/12/2022  Réseau Fermeture interco de Roissy 

04/12/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

05/12/2022  La Fosse au Duc Réglages sonde forage 

06/12/2022  Chapellerie Lavage annuel du réservoir 

07/12/2022  La Motte Picquet  Réarmement pompes 

18/11/2022  La Fosse au Duc réglages sondes de niveau forages 

08/12/2022  L'Aumône Contrôles pointes 

08/12/2022  La Chapellerie Tournée trimestrielle  

09/12/2022  L'Aumône Tournée trimestrielle  

09/12/2022  Unité de décarbonatation  Installation chlore de secours  

09/12/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Tournée trimestrielle  

10/12/2022  Réseau Analyses autocontrôles 

11/12/2022  La Motte Picquet  Dépannage pompe de vidange 

12/12/2022  Unité de décarbonatation  Contrôles station  

15/12/2022  Unité de décarbonatation  Livraison acide 

15/12/2022  La Motte Picquet  Contrôle station  

15/12/2022  La Fosse au Duc Configuration sofrel  

15/12/2022  Réservoir Ferdinand Buisson Contrôle report d'alarmes  

15/12/2022  Unité de décarbonatation  Livraison soude 

15/12/2022  Unité de décarbonatation  Tournée hebdomadaire 

16/12/2022  L'Aumône Réglage sonde 

16/12/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle sel, reprise chlore vide  
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17/12/2022  La Fosse au Duc Discordance pompe 2 

17/12/2022  Unité de décarbonatation  Ajout sel et nettoyage panoplie soude  

19/12/2022  Unité de décarbonatation  Rotations bennes 

22/12/2022  Réseau Fermeture interco  

22/12/2022  Unité de décarbonatation  Prélèvements de dureté, fuite rotamètre extraction  

23/12/2022  Réseau sectorisation  

23/12/2022  La Motte Picquet  Contrôles 

23/12/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement rotamètre  

24/12/2022  La Motte Picquet  Relevé capteurs trappe 

25/12/2022  Réseau Pompage chambre Roissy 

25/12/2022  La Fosse au Duc Contrôle station  

28/12/2022  Unité de décarbonatation  Contrôle station  

30/12/2022  Réseau Ouverture interco Roissy 
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Nettoyage et désinfection des réservoirs  

Le nettoyage et la d®sinfection des r®servoirs contribuent ¨ pr®server la qualit® de lõeau. Lõarticle 
R1321-56 du code de la santé publique impose un nettoyage annuel.  
 
Cette opération se déroule selon les étapes suivantes :  
 

- Lõisolement du r®servoir par f ermeture des vannes ;  
- La vidange du réservoir ;  
- Le nettoyage des parois qui permet dõ®liminer les d®p¹ts qui se sont form®s au cours de 
lõann®e. Ce nettoyage peut °tre m®canique (jet dõeau sous pression) ou chimique (produits 
permettant de dissoudre les dé pôts trop importants)  ;  

- La désinfection au chlore qui a pour objectif de détruire bactéries et autres 
microorganismes non ®limin®s lors du nettoyage, ou introduits par lõintervention de 
lõ®quipe de nettoyage ;  

- Le remplissage du réservoir ;  
- Le contrôle de la qualit® bact®riologique de lõeau afin de v®rifier lõefficacit® du nettoyage 

et de la désinfection.  
 
Le nettoyage annuel permet également de :  
 

- contr¹ler lõ®tat g®n®ral du r®servoir, g®nie civil des cuves, rev°tement int®rieur, acc¯s aux 
cuves, é ;  

- contrô ler les systèmes anti -intrusion  ;  
- contrôler et assurer la maintenance des sondes de mesures de niveau.  

 
Le tableau suivant recense lõensemble des r®servoirs, les dates des op®rations de nettoyage et de 
d®sinfection pour lõann®e ®coul®e. 
 

Réservoir  
Date de 

nettoyage  

La Chapellerie  06/12/202 2 

Ferdinand Buisson 24/11/202 2 

Motte Piquet  1 30/11/2022  

Motte Piquet 2 30/11/2022  

Fosse au Duc 1 24/11/202 2 

Fosse au Duc 2 24/11/202 2 

Décarbonatation Eau brute  26/10/2022  

Décarbonatation Eau filtrée  26/10/2022  

 
Les procès-verbaux de lavage sont joint s en annexe. 
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Les interventions sur les installations de distribution 

Récapitulatif  

 
Total  
2022 

Rappel 
2021 

Fuites sur canalisation 19 16 

Fuites sur branchement 48 81 

Interventions diverses sur réseau 18 19 

Interventions diverses chez lõabonn® 19 33 

TOTAL 85 149 

 
Les interventions diverses sur réseau comprennent notamment les purges, les remises à niveau de 
bouche ¨ cl® ou de chauss®e, les campagnes de manïuvre de vannes et les recherches de f uites.  
 
Les interventions chez les abonnés se produisent généralement pour manque de pression, fuite après 
compteur, gel é 
 
 

Réparation de canalisations  

Durant lõann®e 2022, la CEG a réalisé 19 réparations de canalisation, dont la liste est la suivante  :  
 

Date Adresse  
Type 

intervention 

Temp d'arrêt 

d'eau en heure  

Interruption 

programmé 

2-janvier  Impasse du bassin Fuite sur cana 1 Non 

12 février Rue brulée Fuite sur cana 2 Non 

4-avr-22 Rue Albert Sarraut Fuite sur cana 2 Non 

9 avril  Rue Albert sarraut Fuite sur cana 2 Non 

16 avril Rue du bassin Fuite sur cana 1 Non 

19 avril Rue du docteur Roux Fuite sur cana 1 Non 

22 avril Avenue de montmorency Fuite sur cana 1 Non 

29-avr-22 Route de Roissy Fuite sur cana 2 Non 

17-mai-22 105 rue du général de gaulle  Fuite sur cana 1 Non 

22-juil-22 Rue robert moinon Fuite sur cana 1 Oui 

18-août-22 6 rue Ferdinand de Lesseps  Fuite sur cana 1 Oui 

29-août-22 6-8, rue Ferdinand Lesseps Fuite sur cana 2 Non 

5-sept-22 3 rue madeleine  Fuite sur cana 2 Non 

22-sept-22 67 rue Raymond Lapchin Fuite sur cana 1 Non 

9-nov-22 Jean pierre Timbaud Fuite sur cana 1 Non 

11-nov-22 3 place Daniel casanova  Fuite sur cana 1 Non 

12-déc-22 24 rue des glycines  Fuite sur cana 1 Non 

16-déc-22 39 rue montmousseau  Fuite sur cana 1 Oui 

18-déc-22 22 Lucien Mathéron  Fuite sur cana 1 Non 
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Réparation de branchements avant compteur  

Durant lõann®e 2022, 48 interventions ont été effectuées.  
 

Date Adresse  Opération 

13-janv-22 Impasse Maurice Ravel Fuite sur brt PE 

14-janv-22 24 Louis Michel Fuite sur brt PE 

25-janv-22 24 louise michel Fuite sur brt PE 

10-mars-22 8 rue davis wakx Fuite sur brt PE 

17-mars-22  33 romy Schneider  Fuite sur brt PE 

18-mars-22 6 rue potier  Fuite sur brt Acier 

14-avr-22 Route de Roissy Fuite sur brt PE 

17-avr-22 37 rue rouget de lôIsle Fuite sur brt PE 

19-avr-22 8 rue claude Delescluze Fuite sur brt PE 

22-avr-22 173 Paul vaillant couturier Fuite sur brt PE 

29-avr-22 75 rue Potel  Fuite sur brt PE 

1-mai-22 58 boulevard pasteur  Fuite sur brt PE 

22-mai-22 48 rue marceau  Fuite sur brt Acier  

22-mai-22 35 rue Gaston rousseau  Fuite sur brt PE 

25-mai-22 35 jean Gaston rousseau  Fuite sur brt PE 

2-juin-22 12 avenue de la renaissance  Fuite sur brt PE 

5-juin-22 14 rue Louise Michel  Fuite sur brt PE 

21-juin-22 10 Ela constantinide  Fuite sur brt PE 

21-juin-22 41 rue Georges Brassens  Fuite sur brt PE 

29-juin-22 92 rue du général de Gaulle  Fuite sur regard 

6-juil-22 8 rue Raymond lapchin  Fuite sur brt PE 

7-juil-22 Léonard de vinci  Fuite sur brt PE 

11-juil-22 65 rue Romy Schneider Fuite sur brt PE 

20-juil-22 6 rue Raymond Lapchin  Fuite sur brt PE 

22-juil-22 5 avenue Georges Brassens Fuite sur brt PE 

2-août-22 12 ,rue du général Leclerc  Fuite sur brt PE 

3-août-22 17 rue Simon Bolivar  Fuite sur brt PE 

4-août-22 55 rue Romy Schneider  Fuite sur brt PE 

4-août-22 32 rue Maryse Bastié  Fuite sur brt PE 

9-août-22 
rue des mésanges angle rue des 

carreaux  
Fuite sur brt PE 

9-août-22 29 rue de BIR Hakeim Fuite sur brt PE 

9-août-22 15 bis rue de Belloy Fuite sur brt PE 

12-août-22 3 rue famille Salomon  Fuite sur brt PE 

15-août-22 20 avenue des Tilleuls  Fuite sur brt PE 

30-août-22 38 rue Larousse  Fuite sur brt PE 

1-sept-22 30 Sarraut  Fuite sur brt PE 

2-sept-22 101 Paul vaillant couturier  Fuite sur brt PE 

14-sept-22 65 rue parmentier  Fuite sur brt PE 

19-sept-22 rue léonard de Vinci Fuite sur PI 

29-sept-22 3 rue Philippe Lebon  Fuite sur brt PE 

30-sept-22 54 Louis Michel  Fuite sur brt PE 

5-oct-22 6 roberts Moinon  Fuite sur brt PE 

9-oct-22 36 rue Lazard Carnot  Fuite sur brt PE 

12-oct-22 54 Louis Michel  Fuite sur brt PE 

4-nov-22 27 rue Georges Sand fuite sur regard 
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8-déc-22 64 avenue Pasteur Fuite sur brt PE 

18-déc-22 Place Michelet  Fuite sur PI 

27-déc-22 rue Gustave Eiffel  fuite sur BAC  

 

 

Interventions diverses sur le réseau  

 
Le tableau ci -après liste le détail des interventions diverses effectuées sur le réseau cette année  :  
 
 
 

Date Adresse  Opération  

28-janv-22 BI n° 167 Rue pépinière  Renouvellement PI ou BI 

17-juin-22 48 avenue marceau  Renouvellement Branchement acier 

20-juil-22 PI n° 37 rue Jacques Potel Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 162 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 102 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 98 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 101 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 103 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

20-août-22 46 Romy Schneider  Entretien Purge / pression 

13-sept-22 65 rue parmentier  Entretien Recherche de fuite 

 
 

Date Adresse  Opération 

6-janv-22 8 rue des acacias  Création Branchement 

10-févr-22 Rue Camille blanc Création Branchement 

8-mars-22 34 renaissances  Création Branchement 

19-avr-22 Rue de la Suef Création Branchement 

8-juin-22 Rue du pont prolongée  Création Branchement 

7-juil-22 12 rue des rossignols Création Branchement 

26-juil-22 
Rue le Corbusier angle 

Ferdinand Lesseps  
Création Branchement 

20-sept-22 76 avenue hoche  Création Branchement 
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Interventions diverses chez lõabonn® 

Le tableau ci -apr¯s liste le d®tail des interventions diverses effectu®es chez lõabonn® cette année :  
 
 

Date Adresse  Opération 

25-janv-22 48 avenue Montmorency  Fuite au compteur 

18-avr-22 25 rue des varennes  Fuite au compteur 

20-avr-22 17 rue pépinière  Fuite au compteur 

7-mai-22 
87 boulevard Paul 
vaillant Couturier  Fuite au compteur 

14-mai-22 29 rue de BIR Hakeim Fuite au compteur 

27-juin-22 9 avenue des tilleuls Fuite au compteur 

8-juil-22 17 rue pépinière  Fuite au compteur 

13-juil-22 87 avenue des Tilleuls Fuite au compteur 

14-juil-22 
3 rue jean docteur 

Charcot Fuite au compteur 

16-juil-22 16 rue de varennes Fuite après compteur 

26-juil-22 6 rue Robert Pelletier  Fuite après compteur 

22-août-22 
20 chemin des 

demoiselles Fuite au compteur 

19-sept-22 8 rue Corot  Fuite au compteur 

22-sept-22 29 rue Henriette Fuite au compteur 

13-déc-22 
100 avenue de la 

renaissance  Fuite au compteur 

13-déc-22 23 Georges Sand  Brt / Compteur Gelé 

18-déc-22 11 rue rouille  Fuite au compteur 

19-déc-22 8 rue Roger Grossman  Fuite au compteur 

26-déc-22 32 avenue jacques potel  Fuite au compteur 

 

 

Interruptions de service  

 

Le tableau récapitule  lõensemble des interruptions de service (fermeture de canalisation) pour 

lõann®e ®coul®e. 

 

 Programmées Non programmées  Total  

Interruption pour 
travaux neufs 

13 0 12 

Interruption pour 
réparation  

3 16 19 
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Recherche de fuites  

Dans le cadre de la gestion du réseau et de son rendement, la société CEG a d®cid® dõinvestir durant 
lõann®e 2015 dans du matériel neuf doté des dernières technologies (loggers acoustiques 
préprogrammés de la fonction corrélateurs). Lõobjectif reste identi que : effectuer des  campagnes de 
recherche de fuite suite à  une pré localisation ¨ lõaide des différentes chambres de sectorisation et 
permett re ainsi dõaugmenter les rendements de r®seau. 

 
Á Matériel utilisé  :  pré localisation - ZONESCAN 800 de chez GUTERMANN  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Matériel utilisé  :  localisation - AQUASCAN TM2 de chez GUTERMANN  
 

 

 
 

 

  

Système comprenant  :  

-Transmission des données sans fil. 

-Affichage et analyse automatique des bruits 

caractéristiques des fuites.  

-Calcul des probabilités de fuite.  

-Localisation de fuite par corrélation à distance.  

-Ecoute des bruits en direct et à distance  

Système permettant  :  

-Détection des fuites à basses fréquences, même sur des conduites 

non métalliques  

-Détection de fuites sur des longues distances (1 km)  

-Cr®ation de rapports dõintervention avec courbes de fuites. 

Résultats obtenus :  
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Tableau des recherches de fuite sur la commune   
 

 

Les travaux de renouvellement 

Le renouvellement des installations de production et de stockage 
 
Les principaux renouvellements r®alis®s pendant lõann®e 2021 sont listé s ci-après :  
 

Date  Site Description  de lõintervention 

23/02/2022  Station de la Motte Picquet  
Equipement dõun variateur de fr®quence afin dõoptimiser 
le fonctionnement du forage n°2.  

16/09/2022  Forage de lõAum¹ne Remplacement moteur pompe exhaure  

11/10/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement hydroéjecteur microsable  

13/11/2022  Unité de décarbonatation  Remplacement positionneurs pneumatiques filtres 2 et 3  

 

Le renouvellement des installations de distribution 
 

Le renouvellement des canalisations  

Aucune canalisation nõa ®t® renouvelée.  
 
Ces dernières années, les linéaires de canalisation suivants ont été renouvelés  :  
 

 
Objectif 
contrat  

 
2017 

 
2018 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

Linéaire canalisations renouvelé (m)  - 
 
0 

 
0 

 
247 

 
0 

 
0 

 
742 

Nombre de branchement renouvelé (u)   
     71 

 
  

Un surpresseur dans une chambre maçonnée a été créé rue du général de Gaulle (sous le pont 
TGV angle route de la gare) afin de dõam®liorer la circulation dõeau entre la zone Coteau 
Cottage et la zone sud de la ville. Cet ouvrage permet de secourir la zone Coteau Cottage par 
lõinterm®diaire de la commune de le Thillay sans passer par la seule canalisation de la rue 
Roger Salengro qui enjambe la voie SNCF  

date Adresse Operation

17 route de Roissy Recherche de fuite

3-févr-21 8 square Lamartine Recherche de fuite

4-mars-21 recherche de fuite Recherche de fuite

3-août-21 48 edouard Vaillant Recherche de fuite

25-août-21 49 rue leclerc Recherche de fuite

25-août-21 rue le corbusier Recherche de fuite
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Le renouvellement appareil incendie  

 
  Sept  poteaux incendies ont été renouvelés.  

 

Date Adresse  Opération  

28-janv-22 BI n° 167 Rue pépinière  Renouvellement PI ou BI 

20-juil-22 PI n° 37 rue Jacques Potel Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 162 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 102 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 98 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 101 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

25-juil-22 PI n° 103 rue Robert moinon Renouvellement PI ou BI 

 
 

 

Le renouvellement des vannes et autres accessoires hydrauliques  

 

Date Adresse  Opération 

14-fevrier 22 Rue des demoiselles Renouvèlement Vanne 

16-avril 22 Rue jacques potel Renouvèlement 3 Vannes dn 150 mm 

16-avril 22 Rue jacques potel  Renouvèlement 14 Vannes dn 100 mm 

16-avril 22 Rue jacques potel  Renouvèlement 2 Vannes dn 60 mm 

26-aout 22 Rue Ferdinand de Lesseps Renouvèlement Vanne 
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Le renouvellement des branchements  

 En 2022, des branchements en acier ont été renouvelés  dans le cadre du renouvellement de 
la conduite de la rue jacques potel (71) . 

 1 branchement acier a été renouvelé 48 avenue marceau  
 

Les branchements ordinaires 
 
Le tableau ci -dessous recense le nombre de branchements ordinaires (hors plomb) renouvelés ces 

dernières années. 

 
Objectif 
contrat  

2005 à 
2018 

 
2019 

 
2020 

 
2021 

 
2022 

Branchements ordinaires 
renouvelés 

- 228 
 

16 
 

3 
 

0 
 

72 

 

 

Le renouvellement des compteurs 
 
La répartition du renouvellement des compteurs  par diamètre  est la suivante  :  
 

Diamètre 
(mm)  

15 20 25-30 40 50-60 > 60 Cumul 

Nombre 271 5 0 0 1 2 279 

 
Lõhistorique des renouvellements de compteurs figure dans le tableau ci-dessous :  
 

 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Nombre de compteurs renouvelés 525 580 498 312 296 279 
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Les biens retir®s de lôinventaire 

Les installations de production 
 

Il nõy a pas eu dõ®quipements,  servant à la production , retir®s de lõinventaire en 2022. 

 

Les installations de distribution 
 
Aucun bien nõa ®t® retir® de lõinventaire sur les installations de distribution en 202 2. 
 

Les travaux neufs 

Les installations de production 
 

S®curisation de lõaccès au réservoir de la Chapellerie  

 

Dans un but dõam®liorer sans cesse la s®curit® de nos sites, la d®cision a ®t® prise de remplacer la 

porte dõacc¯s du ch©teau dõeau de la Chapellerie. Afin de mieux prot®ger lõacc¯s au r®servoir, nous 

avons cr®® un sas dõacc¯s ce qui pourrait rendre les éventuelles intrusions beaucoup plus compliquées.  
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Les installations de distribution 
 

Le réseau de distribution  

 

 

Les branchements  

Ci-apr¯s, lõhistorique de réalisation de branchements neufs ces dernières années :  
 
 

Commune  2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Goussainville 22 27 11 22 15 8 

 
 
En 2022, le détail des branchements et regards neufs réalisés figure dans le tableau ci -dessous :  
 
 

Date Adresse  Opération 

6-janv-22 8 rue des acacias  Création Branchement 

10-févr-22 Rue Camille blanc Création Branchement 

8-mars-22 34 renaissances  Création Branchement 

19-avr-22 Rue de la Suef Création Branchement 

8-juin-22 Rue du pont prolongée  Création Branchement 

7-juil-22 12 rue des rossignols Création Branchement 

26-juil-22 
Rue le Corbusier angle 

Ferdinand Lesseps  
Création Branchement 

20-sept-22 76 avenue hoche  Création Branchement 
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Les travaux financés par la collectivité 

La production 
 
Aucune op®ration de travaux sur les installations de Production nõa ®t® financé par la collectivité.  
 

 La distribution 
 
Le SMAEP DAMONA a financé le renouvellement de la canalisation de la rue jacques Potel et ses 
branchements, soit 742 ml de canalisation fonte dn 150 mm et 100 mm ainsi que 71 branchements 1 
bouche incendie et  19 vannes de partage. 
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Chap.11. Lõamélioration et lõévolution 

du service 

Les améliorations programmées par le délégataire 

La production 
 

Pour lõexercice 2023 il a été prévu les évolutions suivantes  :  

 

S®curisation de lõacc¯s aux stations de la motte piquet, par la mise en place de sas de s®curit® :  
 
 

Motte Piquet  (réalisation février 2023) ð 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2023 il est prévu le r emplacement des anciennes conduites de refoulement en acier galvanisé par 
de nouvelles conduite en Inox. 
 

Interconnexion de secours de Roissy  :  
 
Afin de minimiser lõimpacte des variations de pression lors de lõouverture de lõinterconnexion  de 
Roissy, la cr®ation dõune alimentation  secondaire avec de plus petit volume va être étudié et mis en 
ïuvre des que possible . 
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La distribution 

Campagne de recherche  de fuites  

Des campagnes de recherche de fuites seront menées sur les secteurs à fortes consommations 
permettant ainsi dõaugmenter ou de maintenir les rendements de r®seau et de rester  vigilant  sur les 
conduites les plus vulnérables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des campagnes de recherches de fuite ont été réalisé.  

 

En complément de campagne ponctuelle de recherche de fuite réalisé par nos équipes, des campagnes 

de plus grandes envergures ont été réalisé es en 2022 par une entreprise sp®cialis®e. Cõest ainsi que 

50% du réseau de Goussainville a été investigué en 2022. Ceci nous a permis de réparer  des fuites sur 

tout le secteur de Goussainville.  

 

En 2022, le rendement de r®seau sõest d®grad® malgré les efforts . En 2023 les actions seront focalisées 

avec la ville sur les prises dõeau hydrant.  

 

Plusieurs incendies dõhabitations ont eu lieu sur la commune.  
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Un gros incendie a eu lieu en avril dans un camps de Rom et la décharge sauvage (pneu, bois, palette, 

associé le long de lõautoroute A104, entre Goussainville et Fontenay en parisis produisant 

dõimportante fum®e g°nant la circulation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pompiers ont utilisé de manière très très importante (avec des pointes à 320 m3/h) les défenses 

incendie pendant environ 1 6 jours pour contenir et éviter toute propagation de lõincendie et par la 

suite toute reprise, le volume utilisé représente environ 25 000 m3 et a n®cessit® lõouverture de 

lõinterconnexion de secours de Roissy plusieurs fois.  
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Par ailleurs plusieurs le camp de « ROM » et de «  gens du voyage » dõenviron 450 ¨ 500 personnes sont 

installé s sur le territoire de Goussainville depuis 2021 et ont continué à occasionner de nombreuses 

prises sur poteau incendie en continue et la dégradation des hydrants  et de petits incendies régulier 

parmi leurs habitations et dépôts de déchets . ( Estimation environ 10 000 m3/an de volume de service) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un autre incendie dans une casse automobile est intervenu le 16 aout à Goussainville mobilisant 

dõimportant volume dõeau (de service)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces volumes sont en lien avec la baisse du rendement de réseau. 

La mise en place des systèmes fermeture de p oteau à distance ( présenté dans le RAD 2015) sur les 

poteaux incendie de la ville pourrait réduire ces pertes et améliorer le rendement de réseau .   
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Renouvellement de conduite s 

 
Il nõétait pas prévu pour lõann®e 2022 de renouveler de  canalisation dans le plan annuel de 
renouvellement. Cependant à la suite des échanges entre le SMAEP Damona et la ville de 
Goussainville, compte tenu dõun projet de requali fication et dõenfouissement de r®seau le 
renouvèlement  de la canalisation de rue jacques Potel a été réalisé au cours de lõann®e 2022 ().  
 
 
Voir au chapitre travaux financ® par le maitre dõouvrage. 
 

La relation abonnée 
 

La CEG poursuivra le d®ploiement de son site internet facilitant lõinformation et les démarches en 

ligne des abonnés. 

 

Pendant les p®riodes de confirment, lõaccueil physique des abonnés a été très restreint (sur rendez -

vous uniquement) et lõaccueil t®l®phonique a ®t® renforc® afin de r®pondre a toutes les demandes 

des abonnés. Malgré des petits incidents de surcroit dõappel, lõenqu°te satisfaction nõa pas fait 

remonter de mécontentement particulier. Il apparait même que certains abonnés ont même changé 

leur habitude et passe maintenant par le site internet de la CEG pour réaliser ses opérati ons. 

 

Voir enquête de satisfaction ci -dessous  
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Les améliorations à prévoir par la collectivité 
 

La production 
 

R®fection de lõ®tanch®it® du réservoir de la Chapellerie  
 
Chaque année lors du lavage du réservoir sur tour de la Chapellerie, le revêtement intérieur en 
aluminium nous est signal® en tr¯s mauvais ®tat. Il faudra pr®voir, ¨ terme la r®fection de lõ®tanch®it® 
du réservoir.  

La distribution 
 

Maillage du poteau incendie n°127 sur conduite Ø 400mm Route de Roissy  :  

 
Depuis le r®cent abandon par la commune de Le Thillay de lõutilisation du ch©teau dõeau dit ç la 
Talmouse », le poteau incendie pris sur le réseau de la Commune de Le Thillay mais rattaché 
cadastralement ¨ la commune de Goussainville nõest plus suffisamment alimenté pour assurer la 
défense incendie à 60 m3/h et 1 bar de pression résiduelle  (Observé à 50 m3/h en 2016  : Source SDIS). 
Afin de remettre en conformité ce poteau incendie, il suffirait de brancher cet hydrant sur la 
canalisation de Goussainville en Fonte de Dn 400 qui passe à 2 mètres sous accotement. 
 

 
 

  

Dé-raccordement du poteau incendie 

da la canalisation Dn 125 De Le Thillay 

et raccordement de la canalisation sur 

la Dn 400 de  Goussainville 

Dn 400 Goussainville 

Dn 125 Le Thillay 
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Gestion des prises sur bouches à incendie  :  

À la suite des fortes chaleurs de ces dernières années et au besoin de se rafraîchir, il a été constaté 

de nombreux actes de vandalisme sur les bouches incendie. 

Au-delà de la problématique de ressource en eau lors de ces ouvertures sauvages, le parc de défense 

incendie est détérioré par ces utilisations non approprié es souvent mis en service ¨ lõaide de simples 

clefs ¨ molettes qui d®gradent le syst¯me dõouverture et qui rend inutilisable lõ®quipement au besoin 

lors dõun incendie. 

 

 

 
 

 

Les dernières innovations techniques permettent dõinstaller un kit sur les ®quipements existant 

rendant impossible lõouverture dõune bouche ¨ incendie sans ®quipement ad®quat. 
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Les avantages de ce dispositif  sont multiples  :  

 

ü Eviter les pertes en eau et diminuer les volumes dõeau non compt®s. 

ü R®duire les interventions dõastreinte en cas dõouverture abusive. 

ü Limiter la rupture du service de défense incendie.  

 

5% du parc de défense incendie de Goussainville étant équipé de bouche incendie, le dispositif peut 

°tre adaptable sur le parc existant sans remplacement int®gral de lõ®quipement. 

 
Dõautre dispositif existe pour lutter contre le vol dõeau sur hydrant, tel que le Cerbère de Pont A 
mousson, et pour les zones fortement exposées au Streets po oling, des vannes pilotées sont en cours 
de teste sur la commune de Tremblay en France.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce dispositif innovant permet dõautoriser lõutilisation dõun poteau incendie par les services 
de secours et de le neutraliser dans le cas de street pooling, sans d®placement dõun agent 
ou pompier, permettant ainsi dõ®viter les confrontations, et rapport de force. 
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Les évolutions réglementaires 
 
Les derniers textes législatifs et réglementaires relatifs au service public de d istribution dõeau 
adoptés sont listés ci -après : 
 

Domaine d'application Type de texte Date Titre Renvoi 

Eau Arrêté 10/09/21 

Arrêté du 10 septembre 2021 relatif à la protection 

des r®seaux dôadduction et de distribution dôeau 

destinée à la consommation humaine contre les 

pollutions par retours dôeau 

1 

Eau Avis 23/09/21 

Avis relatif ¨ lôapplication de lôarr°t® du 10 

septembre 2021 portant sur la protection des 

r®seaux dôadduction et de distribution dôeau destin®e 

à la consommation humaine contre les pollutions par 

retours dôeau : Normes applicables 

1 

Eau Avis 18/12/21 

Avis relatif ¨ lôapplication de lôarr°t® du 10 

septembre 2021 portant sur la protection des 

r®seaux dôadduction et de distribution dôeau destin®e 

à la consommation humaine contre les pollutions par 

retours dôeau : Liste des dispositifs 

1 

Facturation Décret 20/04/2021 

Décret no 2021-474 du 20 avril 2021 relatif au 

paiement des factures dôeau, de gaz et dô®lectricit® 

aff®rents aux entreprises dont lôactivité est affectée 

par une mesure de police administrative en réponse 

¨ lô®pid®mie de covid-19 

2 

Eau Ordonnance 22/12/2022 Ordonnance no 2022-1611 du 22 décembre 2022 

relative ¨ lôacc¯s et ¨ la qualit® des eaux destin®es ¨ 

la consommation humaine 

3 

Eau Décret 22/12/2022 Décret no 2022-1720 du 29 décembre 2022 relatif à 

la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine 

3 

Eau Décret 22/12/2022 Décret no 2022-1721 du 29 décembre 2022 relatif à 

lôam®lioration des conditions dôacc¯s de tous ¨ lôeau 

destinée à la consommation humaine 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arr°t® du 30 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 11 

janvier 2007 relatif aux limites et références de 

qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 

consommation humaine mentionnées aux articles R. 

1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code 

de la santé publique  

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arr°t® du 30 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 25 

novembre 2003 relatif aux modalités de demande de 

dérogation aux limites de qualité des eaux destinées 

¨ la consommation humaine ¨ lôexclusion des eaux 

minérales naturelles pris en application des articles 

R. 1321-31 à R. 1321-36 du code de la santé 

publique 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arrêté du 30 décembre 2022 relatif au programme 

de tests et dôanalyses ¨ r®aliser dans le cadre de la 

surveillance exercée par la personne responsable 

de la production ou de la distribution dôeau et aux 

conditions auxquelles doivent satisfaire les 

laboratoires réalisant ce programme, en application 

des articles R. 1321-23 et R. 1321-24 du code de la 

santé publique 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arrêté du 30 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 21 

novembre 2007 relatif aux modalités de prise en 

compte de la surveillance des eaux destinées à la 

consommation humaine dans le cadre du contrôle 

sanitaire, pris en application de l'article R. 1321-24 

du code de la santé publique 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arr°t® du 30 d®cembre 2022 relatif ¨ lô®valuation 

des risques liés aux installations intérieures de 

3 
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Domaine d'application Type de texte Date Titre Renvoi 

distribution dôeau destin®e ¨ la consommation 

humaine 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arrêté du 30 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 19 

octobre 2017 relatif aux m®thodes dôanalyses 

utilisées dans le cadre de la réalisation du contrôle 

sanitaire des eaux 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arr°t® du 30 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 5 

juillet 2016 relatif aux conditions dôagr®ment des 

laboratoires pour la réalisation des prélèvements et 

des analyses du contrôle sanitaire des eaux 

3 

Eau Arrêté 30/12/2022 Arr°t® du 30 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 

1er février 2010 relatif à la surveillance des 

légionelles dans les installations de production, de 

stockage et de distribution dôeau chaude sanitaire 

3 

Travaux Arrêté 06/07/2022 

Arrêté du 6 juillet 2022 fixant le barème hors taxes 

des redevances pr®vues ¨ lôarticle L. 554-2-1 du 

code de lôenvironnement pour lôann®e 2022 

 

Travaux Arrêté 04/10/2022 
Arrêté du 4 octobre 2022 portant création du titre 

professionnel dôop®rateur en d®tection de r®seaux 
 

Travaux Arrêté 04/10/2022 

Arrêté du 4 octobre 2022 portant création du titre 

professionnel de technicien en détection et 

géoréférencement de réseaux 
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Renvoi Commentaire 

1 

Lôarr°t® compl¯te la r®glementation sur les dispositifs anti-retour à installer pour protéger les réseaux de 
distribution dôeau destin®e ¨ la consommation. 
A partir du 1er janvier 2023 sont obligatoires : 
- leur mise en place par le propriétaire des installations intérieures aux points de livraison (regard de 
comptage généralement) et sur les réseaux privés (piquages vers certains usages ; certains équipements)  
- leur vérification initiale puis a minima annuelle (non applicable aux parties privatives des bâtiments 
dôhabitation collective et aux maisons individuelles) 
- leur entretien a minima annuel (non applicable aux parties privatives des b©timents dôhabitation 
collective et aux maisons individuelles)  
Lôavis du ministre de la Sant® pr®cise les dispositifs ¨ utiliser. 

2 

Le d®cret pr®cise les b®n®ficiaires de lôinterdiction des suspension, interruption ou r®duction, y compris par 
résiliation de contrat, de la fourniture dô®lectricit®, de gaz ou dôeau et de lôobligation de report des factures 
dues pour ces fournitures, pr®vue par lôarticle 14 de loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la 
prorogation de lô®tat dôurgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire. En 
revanche, les fournisseurs et services distribuant lôeau potable pour le compte des communes comp®tentes 
au titre de lôarticle L. 2224-7-1 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales, les fournisseurs dô®lectricité 
titulaires de lôautorisation mentionn®e ¨ lôarticle L. 333-1 du code de lô®nergie et fournisseurs de gaz 
titulaires de lôautorisation mentionn®e ¨ lôarticle L. 443-1 du m°me code ne sont pas tenus dôappliquer les 
dispositions du VI de lôarticle 14 de la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 susmentionnée aux 
®ch®ances de paiement de factures report®es en application de lôarticle 3 de lôordonnance no 2020-316 du 
25 mars 2020 relative au paiement des loyers, des factures dôeau, de gaz et dô®lectricit® aff®rents aux 
locaux professionnels des entreprises dont lôactivit® est affect®e par la propagation de lô®pid®mie de covid-
19, exigibles entre le 12 mars 2020 et lôexpiration dôun d®lai de deux mois apr¯s la date de cessation de 
lô®tat dôurgence sanitaire pr®vu par la loi no 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant lô®tat dôurgence sanitaire 
et complétant ses dispositions. 

3 

Par ordonnance du 22 décembre 2022 (ordonnance n°2022-1611), le gouvernement a débuté la 
transposition de la directive (UE) 2020/2184 du 16 décembre 2020 relative ¨ lôeau potable. 
Cette directive est une refonte de la directive 98/83/CE dite- directive « eau potable » qui poursuit plusieurs 
objectifs concourant ¨ am®liorer la s®curit® sanitaire de lôeau et la confiance du consommateur : 
- de nouvelles normes de qualit® dans lôeau potable (annexe I de la directive eau potable) ; 
- la mise en place dôune approche bas®e sur la ma´trise des risques (ou plan de gestion de la s®curit® 
sanitaire des eaux) ; 
- le renforcement des exigences en matière de mat®riaux au contact de lôeau ; 
- lôam®lioration de lôacc¯s ¨ lôeau pour tous ; 
- une information plus transparente sur la qualit® de lôeau visant ainsi ¨ am®liorer la confiance du 
consommateur europ®en en lôeau du robinet. 
La transposition de cette directive par lôordonnance nÁ 2022-1611 du 22 décembre 2022 relative à l'accès et 
à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine consiste à modifier le code de la santé 
publique, le code g®n®ral des collectivit®s territoriales et le code de lôenvironnement pour : 
1) Définir quels sont les besoins essentiels des personnes en eau potable, pouvoir évaluer et garantir de 
bonnes conditions de sant® et dôhygi¯ne aux populations ; 
2) Imposer de nouvelles responsabilités aux communes et à leurs établissements publics de coopération 
intercommunale en mati¯re dôacc¯s ¨ lôeau des personnes raccord®es et non raccord®es au r®seau public 
de distribution ; 
3) D®ployer une d®marche pr®ventive pour garantir la qualit® de lôeau jusquôau robinet du consommateur, en 
instaurant une obligation de r®aliser un plan de gestion de la s®curit® sanitaire de lôeau pour les personnes 
responsables de la production ou la distribution de lôeau. 
Le Décret no 2022-1721 du 29 d®cembre 2022 relatif ¨ lôam®lioration des conditions dôacc¯s de tous ¨ lôeau 
destinée à la consommation humaine est pris en application des articles L. 1321-1-A du code de la santé 
publique et L. 2224-7-2 du code g®n®ral des collectivit®s territoriales. Il vise dôune part, ¨ d®finir les 
conditions minimales à satisfaire pour garantir aux personnes un acc¯s suffisant ¨ lôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine. Il pr®cise dôautre part, les modalit®s dôidentification, par les communes et leurs 
établissements publics de coopération, des personnes ne bénéficiant pas de ces conditions minimales 
dôacc¯s ¨ lôeau ainsi que les solutions pouvant °tre d®ploy®es pour am®liorer ces conditions. Il d®finit par 
ailleurs, les modalit®s dôinformation de la Commission europ®enne des informations relatives aux mesures 
mises en îuvre sur le territoire national pour am®liorer lôacc¯s de la population ¨ lôeau. 
Le Décret no 2022-1720 du 29 décembre 2022 relatif à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine transpose la directive (UE)2020/2184 du Parlement européen et du Conseil du 16 
décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine (refonte) et modifie, le 
chapitre Ier relatif aux eaux potables et le chapitre II relatif aux eaux minérales naturelles du titre II du livre III 
de la première partie du code de la santé publique ainsi que la section 2 du chapitre IV du titre II du livre II 
de la deuxième partie du code général des collectivités territoriales. 
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Renvoi Commentaire 

La transposition en droit français de la directive Eau potable a modifié les exigences de qualité pour 
l'eau potable et brute. Parmi les évolutions : de nouveaux paramètres à prendre en compte et 
l'introduction de valeurs de vigilance et indicatives1. 
Depuis le 1er janvier 2023, de nouvelles exigences de qualité sont à respecter pour l'eau potable. Ces 
évolutions comptent parmi les dispositions importantes qu'apporte la transposition de la version révisée de 
la directive européenne sur l'eau potable. La mise à jour des exigences de qualité s'est traduite notamment 
à travers quatre textes publiés au Journal officiel à la fin de l'année 2022. 
Parmi les évolutions à noter figure le nouveau cadre qui définit les usages liés à l'eau destinée à la 
consommation humaine, mais indique également que l'utilisation d'eau non potable est possible dans un 
certain cadre, précisé dans un décret. 
Le nouveau texte introduit également de nouveaux paramètres dans le contrôle sanitaire pour l'eau 
distribuée : ajout de sous-produits de la désinfection [chlorates, chlorite, acides haloacétiques (AHA)], 
maintien d'une toxine produite par des cyanobactéries (choix de conserver le paramètre microcystines total), 
l'uranium chimique, le chrome VI  et des alkyl per- et polyfluorés (PFAS) (somme de vingt composés 
perfluorés). Une limite a été ajoutée pour le chrome VI (6 microgrammes/L). 
Eau du robinet : introduction de valeurs de vigilance et indicatives 
 
Deux nouvelles notions font également leur apparition : la liste de vigilance, qui rassemble les substances 
qui pourraient poser un risque pour la santé avec des valeurs à respecter pour chacune. La liste est établie 
sur le plan européen et comprend pour l'instant le 17-bêta-estradiol (1 ng/l) et le nonylphénol (300 ng/l). 
De la même manière, des valeurs indicatives doivent être définies pour servir de seuil d'action pour 
permettre la gestion de substances présentes dans l'eau. Pour l'instant, cette valeur indicative ne s'applique 
que pour les métabolites de pesticides non pertinents (0,9 microgramme par litre). À noter : en 
conséquence, les métabolites non pertinents sont écartés du calcul de la somme des pesticides. 
L'application de ces nouvelles dispositions est demandée depuis janvier 2023. 
Autre nouveauté pour la surveillance de l'eau distribuée au robinet : les limites de qualité sont relevées pour 
l'antimoine, le bore et le sélénium, tandis que celles pour le plomb et le chrome sont abaissées. Un délai est 
laissé toutefois jusqu'en 2036 pour se mettre en conformité. 
L'avis de l'Autorité de sûreté nucléaire n'est désormais plus demandé concernant les références de qualité 
pour les paramètres radiologiques. 
Eau brute : suppression de paramètres 
Concernant l'eau brute, les mêmes exigences de qualité que l'eau distribuée se retrouvent pour le bore, le 
sélénium, les pesticides et les PFAS. Une nouvelle limite de qualité est ajoutée pour le nickel de 20 
microgrammes par litre. À l'inverse, certains paramètres ont été supprimés : agents de surface réagissant au 
bleu de méthylène, azote Kjeldhal, bactéries coliformes, baryum, conductivité, cuivre, DBO5, DCO, fer 
dissous, manganèse, matières en suspension, odeurs, pH, phénol, phosphore, salmonelles, substances 
extractibles au chloroforme, température, zinc. 
Une évolution est également à noter : désormais l'Anses ne sera plus systématiquement sollicitée en cas de 
projet d'utilisation d'eau du milieu naturel ne respectant pas les limites de qualité imposées pour la 
production d'eau potable. Le préfet, en cas de risque ou de situation exceptionnelle, peut adresser le dossier 
de la demande d'autorisation directement au ministère de la Santé (qui peut le transmettre pour avis à 
l'Anses). 
Une évolution des dérogations 
Les valeurs de vigilance et indicatives sont intégrées dans la gestion des dépassements. Si les limites ne 
sont pas respectées, le service chargé de la gestion de l'eau devra définir un plan d'action correctives. Le 
préfet peut toutefois imposer des mesures s'il estime que la distribution représente un risque sanitaire. Les 
consommateurs devront également en être informés. 
Le service de l'eau peut demander une dérogation au respect de ces limites dans trois situations : dans le 
cas d'une nouvelle ressource ou d'une nouvelle contamination, mais aussi lors des situations 
exceptionnelles et limitées dans le temps. Le nouveau cadre durcit toutefois le renouvellement de la 
dérogation, qui n'est désormais possible qu'une seule fois (contre deux auparavant). Une période transitoire 
est néanmoins prévue lorsque la seconde dérogation était déjà en cours, afin de demander son 
renouvellement jusqu'en janvier 2024. Le plan d'action qui doit accompagner ces dérogations est désormais 
en lien avec des mesures préventives et le plan de gestion de la sécurit®Ӣ sanitaire des eaux (PGSSE). 
Une mise à jour de l'instruction de 2013 relative aux dérogations est attendue dans ce cadre. 
 

 
  

 
1 Synthèse Actu-environnement 
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Chap.12. Les engagements à incidences 

financières 

 

« Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 

délégation de service public et nécessaires à la continuité du service public. » (art. R1411 -7-l -h du 

CGCT). 

 

Conformément aux préconisations de l'Ordre des Experts Comptables, il s'agit des « engagements 

significatifs, sortant de l'ordinaire, nécessaires à la continuité du service, existant à la fin de la 

période objet du rapport, et qui à la fois devraient se co ntinuer au -delà du terme normal de la 

convention de délégation et être repris par l'exploitant futur ».  

Faute de projections suffisamment pertinentes sur la situation exacte en fin de contrat, les 

informations fournies ont une nature qualitative, mais chaq ue fois que possible, les engagements 

seront précisés à proximité de l'échéance, dans le rapport annuel ou le cas échéant dans un autre 

document établi à cet effet.  

 

APPLICATIONS DIVERSES 
 

Flux financiers de fin de contrat 
 
 
Les flux financiers de fin de contrat doivent être anticipés par la Collectivité qui pourra être 

amenée, le cas échéant, à mettre en place des financements temporaires pour rembourser le 

délégataire sortant.  

 

 

Régularisations de TVA 
 

A l'expiration du contrat de délégation, aucune régularisation de TVA, au titre des immobilisations 

du service affermé et dont la récupération a été opérée par le mécanisme du transfert du droit à 

déduction visé aux articles 216 bis et suivants de l'annexe 11 au CGI, n'est à prévoir dès lors que 

l'activité est reprise par une personne redevable de la TVA, Le cédant et le bénéficiaire sont 

seulement astreints à une obligation de déclaration respectiv e du montant total HT de la 

transmission. 

 

Lorsque l'activité est reprise par une personne non redevable de la TVA, le délégataire sortant reste 

tenu par les dispositions de l'article 210 de l'annexe II au CGI. Il peut donc être amené à reverser 

au Trésor Public une fraction de la TVA ayant grevé lesdites immobilisations. La Collectivité doit 

reverser au délégataire le montant de cette régularisation mais peut, simultanément, faire valoir 

ses droits au remboursement correspondant auprès du Fonds de Compensation de la TVA.  
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Sort des biens de retour 
 

Les biens de retour listés à l'inventaire détaillé ci avant seront remis gratuitement à la Collectivité à 
l'échéance du contrat selon les modalités prévues au contrat.  

 

Sort des biens de reprise 
 

Les biens de reprise listés à l'inventaire détaillé ci avant seront, si elle le souhaite, repris par la 

Collectivité à l'échéance du contrat.  

 

Les biens propres du délégataire restent propriété de la CEG.  

 

Dispositions applicables au personnel 
 

Concernant les engagements en matière de personnel, il convient d'analyser et d'appliquer les 

dispositions de nature légale, contractuelle ou conventionnelle indiscutablement applicables, en 

se projetant au terme normal du contrat conformément aux préconisations de l 'Ordre des Experts 

Comptables. 

 

Ces engagements présentent de fortes spécificités :  

Å ils évoluent largement au fil du temps, au gré des évolutions de carrière, des aléas de la vie 
privée des agents et des choix d'organisation du délégataire,  
Å ils sont soumis à des impératifs de protection des données personnelles,  
Å ils dépendent, au plan juridique, des futurs choix d'organisation que retiendra la Collectivité  
Å ils sont enfin soumis à une jurisprudence fluctuante.  
 

 

Effectif transférable en fin de contrat et masse salariale afférente  

 

La liste des agents susceptibles d'être concernés par un éventuel transfert en fin de contrat peut 

varier sensiblement en cours d'exécution (mutations, turn -over, changements d'organisation du 

délégataire, mais aussi événements de la vie personnelle des salariés...). A titre indicatif, à 

l'approche de la fin du contrat, un calcul de l'effectif transférable au sens de la CCN sera 

communiqué à la Collectivité, ainsi qu'une estimation de la masse salariale afférente.  
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LE COMPTE DE RESULTAT ANNUEL 
 

Le CARE 
 

 
  

Compte-Rendu Financier CEG 2022

GOUSSAINVILLE 2020 2021 2022

Produits 8 539 029 ú       8 173 471 ú       8 177 112 ú       3 641 ú0%

1 Exploitation du service 2 706 497 ú    2 569 321 ú    2 441 403 ú    -127 918 ú-5%

2
redevances perçues pour le compte de tiers + 

autres organismes
5 586 279 ú    5 427 899 ú    5 652 108 ú    224 209 ú4%

3 Travaux exclusifs 119 535 ú       58 648 ú         28 982 ú         -29 666 ú-51%

4 Produits accessoires 126 718 ú       117 603 ú       54 620 ú         -62 983 ú-54%

Charges 8 052 236 ú       7 765 485 ú       7 857 990 ú       92 505 ú1%

5 Personnel 518 053 ú       505 184 ú       519 329 ú       14 145 ú3%

6 Energie électrique 199 690 ú       200 203 ú       190 919 ú       -9 284 ú-5%

7 Achats d'eau 135 237 ú       176 054 ú       148 940 ú       -27 114 ú-15%

8 Analyse et réactifs 4 775 ú           16 260 ú         125 604 ú       109 344 ú672%

9 Sous traitance 100 188 ú       155 929 ú       31 176 ú         -124 753 ú-80%

10 Achats , matières et matériel 170 508 ú       127 016 ú       175 380 ú       48 364 ú38%

11 impôts et taxes 203 289 ú       182 624 ú       213 727 ú       31 103 ú17%

12 service client 213 152 ú       117 381 ú       128 492 ú       11 111 ú9%

13 autres dépenses

14 transport et déplacement 61 988 ú         60 751 ú         57 074 ú         -3 677 ú-6%

15 communication et informatique 29 466 ú         21 401 ú         22 512 ú         1 111 ú5%

16 Locaux et assurance 26 898 ú         25 107 ú         26 218 ú         1 111 ú4%

17 Autres 72 840 ú         73 543 ú         26 652 ú         -46 891 ú-64%

18 Redevances contractuelles 5 586 279 ú    5 427 899 ú    5 652 108 ú    224 209 ú4%

19 Contribution des services centraux 304 959 ú       330 341 ú       341 452 ú       11 111 ú3%

20 Contribution Direction Technique 183 682 ú       179 800 ú       100 937 ú       -78 863 ú-44%

21 Charges relatives aux investissements

22 compteurs 89 249 ú         65 026 ú         64 915 ú         -111 ú0%

23 investissements contractuels 133 747 ú       100 966 ú       32 555 ú         -68 411 ú-68%

24 Garantie de renouvellement -  ú              0 ú

25
Charges relatives aux investissements du 

domaine privé
18 235 ú         -

Résultat Net avant IS 486 794 ú407 986 ú319 123 ú-88 864 ú-22%

Impôt Société 136 302 ú108 116 ú84 567 ú-23 549 ú-22%

Résultat Net 350 491 ú299 870 ú234 555 ú-65 315 ú-22%

Résultat Net / Total des produits (%) 4,1% 3,7% 2,9% 0 ú-22%

écart
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Les redevances 
 

 

Redevances pour compte de tiers       

Valeurs en ú       

  2 020 2 021 2 022 

Redevances eau potable 0 0 0 

Surtaxe syndicale (SMAEP DAMONA) 932 290 959 325 1 061401 

Redevance assainissement 0 0 0 

Assainissement intercommunal SIAH Croult 3 670 133 3 602 744 3 673 027 

AESN 983 856 865 830 1 072316 

 

 

 

 

  

Taux d'impayés sur facturation 2022 

Arrêté au 31/12/2022 

    

5.96 % 
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Etablissement du CARE 
 

Dans son organisation au sein du groupe Aqualia, la CEG dispose de moyens opérationnels propres 

pour assurer le service sur les diverses communes et syndicats de son périmètre commercial, et 

bénéficie des moyens et compétences spécialisées de sa société mère, Aqualia, dans un souci 

dõam®lioration de la qualit® du service et dõune mise ¨ niveau permanente au regard des exigences 

de la clientèle et de la réglementation.  

 

Aqualia dispose de manière optimale et mutualisée des moyens que nécessitent les veilles 

technologiques et règlementaires, rassemblés dans la Direction Technique et les Services Centraux 

de Aqualia France. Ainsi les études spécialisées relatives aux ouvrages de production, à la qualité de 

lõeau, les outils particuliers de calcul hydraulique, de conception de schémas électriques, mais aussi 

les moyens de gestion du patrimoine, sont disponibles pour une bonne maîtrise des ouvrages confiés.  

De m°me, le Service Client sõappuie sur les ressources du Service Facturation, tout en ma´trisant les 

impératifs de proximité.  

 

Le compte rendu financier traduit clairement lõensemble des charges du service exploit® selon cette 

organisation.  

 

Lõ®conomie du contrat se traduit essentiellement par le compte annuel de r®sultat de lõexploitation 

de la délégation, pré sent® sous la forme de rubriques de synth¯ses pour lõann®e en cours et lõann®e 

précédente.  

 

 

Les produits  

 

Ils sont classés en quatre rubriques, et résultent de la comptabilité analytique (affectation directe)  :  

o Ligne 1 : Les produits de lõexploitation du service : il sõagit des ventes dõeau, des 
recettes de la prime fixe (abonnement au service) et de la redevance prélèvement de 
lõAgence de lõEau Seine Normandie. 

o Ligne 2 : Les redevances perçues pour le compte de tiers.  
Le sous détail de ces redevances est indiqué dans le tableau 2 .  

o Ligne 3 : Les travaux exclusifs  : ce sont les travaux confiés par le contrat de 
délégation, tels les réalisations de branchements.  

o Ligne 4 : Les produits accessoires : ce sont les recettes de frais de déplacement 
(ouverture/fermeture), et de produits exceptionnels ou divers comme les reprises de 
provisions diverses (comptes clients).  
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Les charges 

 

Les charges présentées dans le tableau 1  suivant recouvrent les charges directement imputables 

¨ lõexploitation du contrat et enregistr®es dans la comptabilit® analytique (comme lõ®nergie, les 

analyses etc.é), celles qui sont communes ¨ plusieurs d®l®gations et imput®es au contrat par le moyen 

de cl®s de r®partitions pertinentes (nombre dõabonn®s, volumes produitsé) comme le personnel du 

service client ou lõencadrement. 

Le compte comprend ®galement les charges dõamortissement correspondant aux biens de 

retour (investissements contractuels comme l es ouvrages dõinterconnexion). Les autres biens financ®s 

par la CEG et affectés au service (biens de reprise ou bien propres) sont amortis sur leur durée de 

vie.  

 

Les commentaires suivants renvoient aux lignes du tableau 1  :  

o Ligne 5 : personnel : on retrouve ici lõensemble du personnel local et la main dõïuvre 
r®partie par une cl® (nombre dõabonn®s du service) ;  

o Ligne 6 : énergie  électrique  ;  
o Ligne 7 : achats dõeau : ce sont les charges dõachats dõeau ;  
o Ligne 8 : Analyses : ce poste comprend les frais dõanalyses du programme réglementaire 
(®tabli par lõARS) et lõautocontr¹le ;  

o Ligne 9 : sous traitance  : ce poste comprend essentiellement de la sous traitance pour 
les terrassements ; Terrassement sur fuites canalisation et branchements ou réfection 
de voirie  

o Ligne 10 : achats : cette ligne regroupe les achats divers de fournitures, matériel pour 
les travaux et lõentretien ;  

o Ligne 11 : impôts et taxes  : ce poste recouvre les taxes CET, foncières, la redevance 
AESN de prélèvement, des impôts et taxes (calculé de manière normative)  ;  

o Ligne 12 : service client  : on a regroup® ici lõensemble des charges directes et r®parties 
(cl® abonn®s) de main dõïuvre rel¯ve, accueil et administration de lõAgence, ainsi que 
des achats divers spécifiques (affranchissements, fournituresé) ;  

o Ligne 14 : transport et déplacements  : location et entretien des véhicules, assurances 
véhicules ;  

o Ligne 15 : communication et informatique  : charges de téléphone, liaisons spécialisée 
techniques et intranet (liaisons avec les services  centraux de gestion et facturation 
clientèle)  ;  

o Ligne 16 : locaux et assurance : entretien des locaux (répartition), assurances 
multirisque et RC  ; 

o Ligne 17 : autres  : dans ce poste sont regroupées des charges diverses comme les 
honoraires, les provisions ou pertes sur compte clienté  

o Ligne 18 : redevances contractuelles  : il sõagit des redevances dont le d®tail est indiqu® 
en tableau 2  ;  

o Ligne 19 : contribution des services centraux  : cette ligne correspond aux services 
rendus par les directions administr ative, juridique, comptable et financière  ; la clé de 
répartition est le CA  ;  

o Ligne 20 contribution Direction Technique  : cette ligne recouvre les interventions du 
bureau dõ®tudes pour les ouvrages de production ou dõassistance ¨ lõexploitation ;  

o Ligne 22 : investissement compteurs  : il sõagit de lõamortissement du renouvellement 
des compteurs; 

o Ligne 23 investissements contractuels : cette ligne correspond ¨ lõamortissement des 
ouvrages du réseau (Sofrel) ;  

o Ligne 24 : Garantie de renouvellement  : Cette lig ne prend en compte le 
renouvellement.  
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TARIFS ET FACTURES TYPES 
 

Tarifs 

 

Les tarifs actualisés au 1er janvier de lôann®e 2022 sont précisés ci-après : 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

TVA ( Ville ) ( ASA Nord ) (ASA Cot/Cott)

1,5748 1,5748 1,5748

5,5% 0,0866 0,0866 0,0866

1,6614 1,6614 1,6614

Distribution de l'eau

5,5% 0,0932 0,0932 0,0932

5,5% 0,6500 0,6500 0,6500

5,5% -0,08994 -0,31500 -0,15750

Collecte et traitement des eaux usées

0,0% 0,7500 0,7500 0,7500

0,0% 1,5000 1,5000 1,5000

Organismes publics

5,5% 0,4200 0,4200 0,4200

10,0% 0,1850 0,1850 0,1850

3,5083 3,2832 3,4407

0,0775 0,0652 0,0738

3,5858 3,3484 3,5145

5,2472 5,0098 5,1759PRIX  TOTAL  TTC

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau)

Modernisation des réseaux de collecte (Agence de l'Eau)

TOTAL  DES  REDEVANCES  HT

TVA sur redevances

Minoration ville / ASA

Redevance syndicale collecte (SIAH du Croult)

             Redevance syndicale traitement  (SIAH du Croult)

TOTAL DES REDEVANCES  TTC

Consommation (distributeur)

PRIX EN EUROS  PAR METRE CUBE D'EAU VENDU (PART PROPORTIONELLE)

       Redevance syndicale (SMAEP)

Montant TVA

PRIX  TTC

TAXES ET REDEVANCES

Redevance de prélèvement (Agence de l'Eau)
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Facture type 120 m3 
 

 

Les factures ci-après représentent les factures établies, au titre du service de la distribution d'eau, pour 

chacune des communes du syndicat intercommunal, sur la base :  

Á des tarifs en vigueur au 1 er janvier 2022 et 2023,  
Á pour un client, aliment® par un branchement ®quip® dõun compteur de 15 mm, 
Á pour une consommation annuelle de 120 m3 

 

 

 

  

Facture d'un client ayant consommé 120 m
3

établie sur la base des tarifs au 1
er

 janvier pour un usager de Goussainville hors ASA

m
3 Prix de base au 

1/1/2022

Montant 

2022 (úHT)

Prix de base au 

1/1/2023

Montant 

2023

(úHT)

SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE

Part du délégataire

Abonnement, prime fixe 17,47 úHT/semestre34,94 19,29 úHT/semestre38,58

Consommation 120 1,5748 úHT/m3188,98 2,0266 úHT/m3243,19

Minoration 120 -0,0899 úHT/m3-10,79 -0,0899 úHT/m3-10,79

Part des Collectivités

Redevance  syndicale SIAEP NEC 120 0,6500 úHT/m378,00 0,7000 úHT/m384,00

Part des organismes publics

Préservation des ressources en eau

(redevance prélèvement AESN) 120 0,0932 úHT/m311,18 0,1122 úHT/m313,47

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 120 0,4200 úHT/m350,40 0,4200 úHT/m350,40

TVA 5,5% 19,40 5,5% 23,04

Total TTC de la facture 372,11 441,88

Soit le m3 TTC 3,1009 3,6824



 
   

 
105 

 

Rapport 2022 du délégataire de DAMONA secteur Goussainville (95) 

 

 

 

 

 

 

 

  

Facture d'un client ayant consommé 120 m
3

établie sur la base des tarifs au 1
er

 janvier pour un usager de Goussainville - ASA Nord

m
3 Prix de base au 

1/1/2022

Montant 

2022 (úHT)

Prix de base au 

1/1/2023

Montant 

2023

(úHT)

SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE

Part du délégataire

Abonnement, prime fixe 17,47 úHT/semestre34,94 19,29 úHT/semestre38,58

Consommation 120 1,5748 úHT/m3188,98 2,0266 úHT/m3243,19

Minoration 120 -0,3150 úHT/m3-37,80 -0,4053 úHT/m3-48,64

Part des Collectivités

Redevance  syndicale SIAEP NEC 120 0,6500 úHT/m378,00 0,7000 úHT/m384,00

Part des organismes publics

Préservation des ressources en eau

(redevance prélèvement AESN) 120 0,0932 úHT/m311,18 0,1122 úHT/m313,47

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 120 0,4200 úHT/m350,40 0,4200 úHT/m350,40

TVA 5,5% 17,91 5,5% 20,96

Total TTC de la facture 343,61 401,96

Soit le m3 TTC 2,8634 3,3497
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Facture d'un client ayant consommé 120 m
3

établie sur la base des tarifs au 1
er

 janvier pour un usager de Goussainville - ASA Coteaux-Cottage

m
3 Prix de base au 

1/1/2022

Montant 

2022 (úHT)

Prix de base au 

1/1/2023

Montant 

2023

(úHT)

SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE

Part du délégataire

Abonnement, prime fixe 17,47 úHT/semestre34,94 19,29 úHT/semestre38,58

Consommation 120 1,5748 úHT/m3188,98 2,0266 úHT/m3243,19

Minoration 120 -0,1575 úHT/m3-18,90 -0,2027 úHT/m3-24,32

Part des Collectivités

Redevance  syndicale SIAEP NEC 120 0,6500 úHT/m378,00 0,7000 úHT/m384,00

Part des organismes publics

Préservation des ressources en eau

(redevance prélèvement AESN) 120 0,0932 úHT/m311,18 0,1122 úHT/m313,47

Lutte contre la pollution (Agence de l'Eau) 120 0,4200 úHT/m350,40 0,4200 úHT/m350,40

TVA 5,5% 18,95 5,5% 22,29

Total TTC de la facture 363,55 427,61

Soit le m3 TTC 3,0296 3,5634
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Annexes :  
 
Procès-verbal de lavage des réservoirs. 
Fiches ARS de qualit® dõeau distribu®e sur la commune 
Programme dõautocontr¹le pour lõann®e du rapport 
Tableau limites de qualité  
Attestations dõassurance 
Plan des réseaux et synoptique alimentation en eau (papier + cédérom)  


